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No. 51465 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Cabinet of Ministers 
of Ukraine on international road transportation. Kyiv, 4 July 2011 

Entry into force:  12 April 2013, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English, Greek and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 13 November 2013 
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Ukraine 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Conseil des ministres de 
l'Ukraine sur le transport international routier. Kiev, 4 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  12 avril 2013, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais, grec et ukrainien 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE CONSEIL DES MINISTRES DE L’UKRAINE SUR LE TRANSPORT 
INTERNATIONAL ROUTIER 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Conseil des ministres de l’Ukraine, ci-
après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de favoriser le développement des relations économiques et commerciales et de 
faciliter le transport de passagers et de marchandises par véhicules routiers entre les États des 
Parties contractantes et en transit à travers leurs territoires, 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d’application et définitions 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent au transport international de passagers et de 
marchandises par véhicules routiers immatriculés dans l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
entre les territoires de la République de Chypre et de l’Ukraine et en transit à travers lesdits 
territoires, ainsi qu’à destination ou en provenance de pays tiers. 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale qui, soit sur le 

territoire de la République de Chypre, soit sur celui de l’Ukraine, est autorisée conformément à la 
législation nationale à se livrer au transport international de passagers ou de marchandises par la 
route, sur une base professionnelle ou pour le compte d’autrui ou encore pour son propre compte; 

b) Le terme « véhicule de transport de passagers », désigne tout véhicule à moteur qui 
compte plus de huit sièges, excepté celui du conducteur, immatriculé dans le territoire de l’État de 
l’une des Parties contractantes; 

c) Le terme « véhicule de transport de marchandises » désigne tout véhicule à moteur, 
immatriculé dans le territoire de l’État de l’une des Parties contractantes, qui est construit pour être 
utilisé pour le transport de marchandises par route et qui est effectivement utilisé à cette fin. Ce 
terme couvre également une remorque, indépendamment de l’État dans lequel elle a été 
immatriculée, attelée à un véhicule de transport de marchandises, et une semi-remorque, 
indépendamment de l’État dans lequel elle a été immatriculée, tirée par un véhicule tracteur. 
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II. TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article 2. Octroi de permis 

Toutes les activités de transport de passagers par des véhicules destinés à cette fin, 
immatriculés dans l’État de l’une des Parties contractantes, entre les territoires des Parties 
contractantes et en transit à travers ces pays, à l’exception des activités spécifiées à l’article 4 du 
présent Accord, sont soumises à l’octroi de permis. Il est précisé que les conducteurs ne doivent 
présenter que les permis originaux. 

Article 3. Services réguliers 

1. L’expression « services réguliers » désigne les services de transport de passagers sur des 
itinéraires et selon des horaires préalablement spécifiés, les passagers pouvant embarquer et 
débarquer à des arrêts prédéterminés. 

2. Les services réguliers entre les deux États ou en transit à travers leurs territoires sont 
approuvés au préalable par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

3. Le permis délivré par l’autorité compétente de l’État de l’une des Parties contractantes est 
valable uniquement pour la partie de l’itinéraire située sur son territoire. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent mutuellement les 
propositions d’organisation de ce genre de services dans les meilleurs délais. Ces propositions 
doivent contenir des données concernant le nom du transporteur (l’entreprise), les itinéraires à 
suivre, le calendrier, les tarifs, les arrêts auxquels le transporteur embarque et débarque des 
passagers et aussi la période et la fréquence d’exécution du service prévu. 

5. La demande de permis est soumise à l’autorité compétente de l’État dans lequel le 
véhicule a été immatriculé, qui, après examen et décision conformément à sa législation nationale, 
transmet la demande à l’autorité compétente de l’État de l’autre Partie contractante en mettant à sa 
disposition tous les documents nécessaires à la délivrance du permis. 

Article 4. Services occasionnels 

1. Les services occasionnels de transport de passagers par des véhicules destinés à cette fin 
entre les deux États, ou en transit à travers leurs territoires, à l’exception des activités de transport 
mentionnés à l’article 5 du présent Accord, nécessitent des permis délivrés par les autorités 
compétentes des Parties contractantes. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes délivrent les permis afférents à la 
partie de l’itinéraire qui traverse le territoire de leur État. 

3. Chaque service occasionnel de transport de passagers par un véhicule destiné à cette fin 
requiert la délivrance d’un permis distinct conférant le droit d’effectuer un voyage aller et retour, 
sauf stipulation contraire dudit permis. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent chaque année un nombre 
convenu de formulaires de permis pour les services occasionnels de passagers. Ces formulaires 
doivent porter le cachet et la signature de l’autorité compétente qui délivre le permis. 
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5. Les autorités compétentes des Parties contractantes conviennent mutuellement de l’ordre 
de l’échange de formulaires de permis. 

Article 5. Services occasionnels exemptés de permis 

1. Aucun permis n’est exigé pour effectuer des services occasionnels de passagers par des 
véhicules destinés à cette fin si un groupe de passagers, constitué des mêmes personnes, est 
transporté par un seul et même véhicule destiné au transport de passagers tout au long de son 
parcours : 

a) Si le voyage commence et se termine sur le territoire de l’État de la Partie contractante 
dans lequel véhicule de transport de passagers est immatriculé; ou 

b) Si le voyage commence sur le territoire de l’État de la Partie contractante dans lequel le 
véhicule de transport de passagers est immatriculé et se termine sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie contractante, à condition que ledit véhicule quitte ce territoire à vide. 

2. Aucun permis n’est requis pour le remplacement d’un véhicule de transport de passagers 
défectueux par un autre. 

3. Lors du transport effectif de passagers prévu au paragraphe 1 du présent article, le 
conducteur du véhicule doit tenir une liste des passagers. 

III. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 6. Octroi de permis 

1. Le transport des marchandises conformément au présent Accord, à l’exception des 
opérations envisagées aux paragraphes 5 et 6 du présent article, est effectué par des véhicules de 
transport de marchandises avec ou sans remorque ou par véhicules de remorquage à l’aide de semi-
remorques sur la base des permis délivrés par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

2. Chaque service de transport de marchandises requiert la délivrance d’un permis distinct 
conférant le droit d’effectuer un voyage aller et retour, sauf stipulation contraire dudit permis. Il est 
précisé que les conducteurs des véhicules ne doivent présenter que les permis originaux. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent chaque année un nombre 
convenu de formulaires de permis pour le transport de marchandises. Ces formulaires doivent 
porter le cachet et la signature de l’autorité compétente qui a délivré le permis. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes conviennent mutuellement de l’ordre 
de l’échange de formulaires de permis. 

5. Aucun permis n’est requis pour le transport des articles suivants : 
a) Stands, équipement et matériel pour les foires et expositions; 
b) Véhicules, animaux et également divers équipements et biens destinés à être utilisés dans 

la tenue d’événements sportifs; 
c) Décors de théâtre et articles connexes, instruments de musique, équipement et accessoires 

de tournage et d’émissions de radiodiffusion et de télévision; 
d) Corps ou cendres de personnes décédées; 
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e) Courriers; 
f) Véhicules endommagés; 
g) Fret transporté par des véhicules dont le poids total, y compris la remorque, n’excède pas 

6 tonnes ou dont la charge utile, y compris la remorque, n’excède pas 3,5 tonnes. 
De même, aucun permis n’est exigé pour le passage des véhicules d’assistance technique. 
6. Les exemptions prévues aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 5 du présent article ne sont 

valables que si les marchandises doivent être retournées dans l’État dans lequel le véhicule de 
transport de marchandises est immatriculé ou être transportées sur le territoire d’un pays tiers. 

Article 7. Permis spéciaux 

1. Lorsque le gabarit ou le poids d’un véhicule de l’une des Parties contractantes qui voyage 
chargé ou à vide excède les normes établies dans le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante et également lorsque des marchandises dangereuses sont transportées, le transporteur 
est tenu d’obtenir un permis spécial auprès de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

2. Si le permis visé au paragraphe 1 du présent article prévoit le déplacement d’un véhicule 
par un itinéraire déterminé, le transport s’effectue effectivement le long de celui-ci. 

IV. AUTRES DISPOSITIONS  

Article 8. Cabotage et transport à destination de pays tiers 

1. L’exécution d’une activité de transport par un transporteur d’une Partie contractante entre 
deux points dans le territoire de l’État de l’autre Partie contractante est interdite, sauf si un permis 
correspondant est délivré par l’autorité compétente de cette dernière. 

2. L’exécution d’une activité de transport par un transporteur d’une Partie contractante du 
territoire de l’État de l’autre Partie contractante à destination d’un pays tiers et vice-versa nécessite 
un permis correspondant délivré par l’autorité compétente de cette dernière. 

Article 9. Poids et gabarits des véhicules  

En matière de poids et de gabarit des véhicules, chacune des Parties contractantes s’engage à 
ne pas soumettre les véhicules immatriculés sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante 
à des conditions plus restrictives que celles imposées aux véhicules immatriculés sur le territoire de 
son propre État. 

Article 10. Impôts, droits et frais 

1. Les véhicules de transport de passagers et de marchandises, qui sont immatriculés dans le 
territoire de l’État de l’une des Parties contractantes, et qui pénètrent temporairement sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie contractante, sont exonérés de tout impôt, droit et frais lié à la 
possession ou à l’utilisation des véhicules sur le territoire dudit État. 
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2. Les exonérations en vertu du paragraphe 1 du présent article ne sont applicables ni aux 
péages et taxes sur la valeur ajoutée, ni aux droits de douane et d’accise sur la consommation de 
carburant des véhicules, à l’exception des cas suivants : 

a) Le carburant contenu dans les réservoirs installés sur chaque modèle de véhicule (voiture 
ou véhicule de remorquage) qui sont liés technologiquement et structurellement au système 
d’alimentation du moteur. Ceci est également valable pour le carburant contenu dans les réservoirs 
ordinaires montés sur les remorques et les semi-remorques et conçus pour le fonctionnement des 
réfrigérateurs; 

b) Les lubrifiants en quantités nécessaires pour l’utilisation pendant le trajet; 
c) Les pièces de rechange et les outils conçus pour la réparation d’un véhicule effectuant le 

transport international. 
3. Les pièces détachées inutilisées sont soumises à l’obligation d’être transportées hors des 

frontières de l’État tandis que les pièces de rechange qui ont été remplacées sont soit transportées 
hors des frontières de l’État de la Partie contractante, soit détruites ou encore remises de la manière 
prescrite par la législation nationale en vigueur dans le territoire de l’État de la Partie contractante 
concernée. 

Article 11. Législation nationale 

Dans tous les cas qui ne sont pas régis par les dispositions du présent Accord ou celles des 
conventions internationales auxquelles les deux États des Parties contractantes sont parties, les 
transporteurs et les conducteurs de véhicules de l’État d’une Partie contractante sont tenus de 
respecter la législation nationale l’État de l’autre Partie contractante pendant leur présence sur son 
territoire. 

Article 12. Infractions 

1. Si, pendant son séjour dans le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, un 
transporteur de l’une des Parties contractantes enfreint une quelconque disposition du présent 
Accord, l’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire de l’État dans lequel 
l’infraction a été commise peut, sans préjudice des sanctions légales applicables sur son territoire, 
informer la première Partie contractante des circonstances de l’infraction. 

2. En cas d’infraction visée au paragraphe 1 du présent article, l’autorité compétente de la 
Partie contractante sur le territoire de l’État dans lequel l’infraction a été commise peut demander à 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante de prendre l’une des mesures suivantes : 

a) Adresser un avertissement au transporteur concerné assorti d’une notification que toute 
infraction ultérieure pourrait entraîner l’interdiction d’entrée de ses véhicules sur le territoire de 
l’État de la première Partie contractante, conformément à sa législation nationale, pour une période 
dont elle peut spécifier la durée; ou 

b) Notifier audit transporteur que l’entrée de ses véhicules sur le territoire de l’État de la 
première Partie contractante a été interdite temporairement ou indéfiniment, conformément à sa 
législation nationale. 
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3. L’autorité compétente de la Partie contractante qui reçoit cette demande s’y conforme et, 
dans les meilleurs délais, informe l’autorité compétente de l’autre Partie contractante des mesures 
qu’elle aura prises. 

Article 13. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
- Pour le Gouvernement de la République de Chypre, le Ministère des communications et 

des travaux publics de la République de Chypre. 
- Pour le Conseil des ministres de l’Ukraine, le Ministère des infrastructures de l’Ukraine. 
2. Les autorités compétentes des Parties contractantes se tiennent en contact permanent les 

unes avec les autres en ce qui concerne toute question découlant de l’application du présent 
Accord. 

Article 14. Comité mixte 

1. Aux fins d’assurer la mise en œuvre effective du présent Accord, il est établi un Comité 
mixte composé de représentants des autorités compétentes des Parties contractantes et d’experts 
compétents sur toutes les questions précises qui sont réglementées par l’Accord. 

2. Le Comité mixte examine les questions d’intérêt commun dans le domaine du transport 
routier international et traite toutes les questions litigieuses qui peuvent surgir lors de l’application 
du présent Accord. 

3. Le Comité mixte se réunit, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, 
alternativement dans les territoires des États des Parties contractantes. 

Article 15. Modifications et amendements 

Selon l’accord mutuel des Parties contractantes, des modifications et des ajouts peuvent être 
apportés au présent Accord. Ils sont établis par des protocoles distincts et font partie intégrante du 
présent Accord. 

Article 16. Entrée en vigueur et validité 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception par la voie 
diplomatique de la dernière notification écrite confirmant l’accomplissement, par les Parties 
contractantes, des procédures intergouvernementales nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et reste en vigueur jusqu’à 
l’expiration d’une période de 90 jours à compter de la date à laquelle l’une des Parties 
contractantes informe l’autre, par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Kiev, le 4 juillet 2011, en double exemplaire, en langues grecque, ukrainienne et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[ANTONIS PASCHALIDES 

Ministre du commerce, de l’industrie et du tourisme] 

Pour le Conseil des ministres de l‘Ukraine : 
[KOSTYANTYN YEFYMENKO 

Premier Vice-Ministre des infrastructures] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’UKRAINE RELATIF À LA COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de l’Ukraine, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes », 

Animés du désir de consolider et de renforcer davantage les relations amicales qui existent 
entre les peuples des deux pays sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de 
l’indépendance, de l’intégrité territoriale et de la non-ingérence dans les affaires intérieures, 

Désireux d’intensifier, dans l’intérêt commun, la coopération économique, scientifique, 
technique et industrielle, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes poursuivent leurs efforts visant à promouvoir la coopération 
économique, scientifique, technique et industrielle sur la base de l’avantage mutuel. 

Article 2 

Conformément aux législations nationales en vigueur dans leurs pays respectifs, les deux 
Parties contractantes soutiennent et facilitent le développement de la coopération économique, 
scientifique, technique et industrielle entre la République de Chypre et l’Ukraine et, à cet effet, 
elles encouragent la participation de leurs organisations et de leurs entreprises respectives à la mise 
en œuvre des programmes et des projets de développement de l’autre pays. 

Article 3 

Dans le cadre du présent Accord, la coopération consiste à : 
a) Encourager l’établissement de complexes industriels et promouvoir l’expansion et la 

modernisation des entreprises industrielles; 
b) Financer des programmes et des projets de développement sur la base d’accords à long 

terme; 
c) Échanger des informations scientifiques et technologiques pour le développement de 

programmes et de projets dans le cadre d’accords à long terme; 
d) Échanger des spécialistes techniques et du matériel de recherche scientifique; 
e) Favoriser la réalisation de projets d’infrastructure; 
f) Promouvoir le tourisme; 
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g) Coopérer dans les domaines économique, scientifique et technique par différents moyens 
pour satisfaire aux besoins des deux pays, sous réserve d’accords conclus entre les deux Parties 
contractantes. 

Article 4 

Aux fins précitées et sous réserve de la législation nationale de leurs États respectifs, les 
Parties contractantes encouragent la coopération et la conclusion de contrats et d’accords entre les 
personnes physiques et morales chypriotes et ukrainiennes, et fournissent les moyens nécessaires 
pour ce faire. 

Article 5 

Les Parties contractantes peuvent déterminer, d’un commun accord, d’autres domaines de 
coopération dont le développement est souhaitable, en tenant compte notamment de leurs besoins 
en main-d’œuvre, en matières premières, en équipement et en technologie. 

Article 6 

Se fondant sur le présent Accord, une Commission intergouvernementale est établie entre la 
République de Chypre et l’Ukraine (ci-après dénommée la « Commission ») pour suivre 
l’évolution de la coopération dans les domaines convenus. 

Ladite Commission se compose de représentants des autorités respectives des États des Parties 
contractantes. 

La Commission peut inviter des représentants des milieux d'affaires à participer à ses travaux. 

Article 7 

La Commission tient des sessions lorsque nécessaire, sur la demande des Parties contractantes, 
alternativement à Chypre et en Ukraine. La Commission convient d’un calendrier opérationnel. 

Article 8 

1. Les fonctions principales de la Commission sont les suivantes : 
a) Discuter de programmes de coopération économique, industrielle, scientifique et 

technique dans les secteurs d’intérêt mutuel; 
b) Faciliter la coopération entre les petites et moyennes entreprises; 
c) Favoriser la participation d’hommes d’affaires des deux pays à des expositions et à des 

foires commerciales internationales organisées sur le territoire de l’État de chacune des Parties 
contractantes. 

2. La Commission encourage la constitution de coentreprises dans les domaines d’intérêt 
mutuel. 
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3. La Commission peut émettre des recommandations concernant des changements et 
modifications au présent Accord. 

Article 9 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent Accord 
est réglé par voie de négociation et de consultation entre les Parties contractantes. 

Article 10 

Le présent Accord est sans préjudice des droits et obligations des Parties contractantes 
découlant d’accords internationaux auxquels sont parties la République de Chypre et l’Ukraine, ou 
de leur participation au sein d’organisations internationales. 

Les dispositions du présent Accord ne peuvent être invoquées ou interprétées comme portant 
préjudice aux droits et obligations de la République de Chypre découlant de son adhésion à 
l’Union européenne. 

Article 11 

Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées d’un commun accord par les 
Parties contractantes. Les modifications prendront la forme de protocoles additionnels qui feront 
partie intégrante du présent Accord. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification 
confirmant l’accomplissement par les Parties contractantes des procédures juridiques internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

Le présent Accord est conclu pour une période de 10 ans. À l’expiration de cette période, il 
sera automatiquement reconduit pour la prochaine période décennale. L’une ou l’autre Partie 
contractante peut y mettre fin en adressant une notification écrite à l’autre Partie contractante 
l’informant de son intention de le dénoncer, six mois avant ladite période. 

FAIT à Kiev, le 4 juillet 2011, en deux exemplaires originaux, chacun en langues grecque, 
ukrainienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[ANTONIS PASCHALIDES 

Ministre du commerce, de l’industrie et du tourisme] 

Pour le Gouvernement de l’Ukraine :  
[ANDRIY KLYUYEV 

Premier Vice-Premier Ministre et Ministre du développement économique et commercial]
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Mémorandum d'entente entre le Gouvernement de la République de Turquie et le 
Gouvernement de la République du Congo relatif à l'exemption réciproque de visas pour 
les détenteurs de passeport diplomatique. Ankara, 15 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  13 juillet 2013, conformément à l'article 11  
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

20 novembre 2013 



Volume 2961, I-51467 

 52 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2961, I-51467 

 53 

 



Volume 2961, I-51467 

 54 

 



Volume 2961, I-51467 

 55 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 2961, I-51467 

 56 

 



Volume 2961, I-51467 

 57 

 



Volume 2961, I-51467 

 58 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 2961, I-51467 

 59 



Volume 2961, I-51467 

 60 

 



Volume 2961, I-51468 

 61 

No. 51468 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

United States of America 

Agreement on scientific and technological cooperation between the Government of the 
Republic of Turkey and the Government of the United States of America (with annexes, 
exchange of letters, Ankara, 15 April 2011 and 3 May 2011 and exchange of notes, 
Ankara, 18 May 2012 and 17 June 2012). Washington, 20 October 2010 

Entry into force:  9 July 2013 by notification, in accordance with article X  
Authentic texts:  English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 20 November 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique (avec annexes, échange de lettres, 
Ankara, 15 avril 2011 et 3 mai 2011 et échange de notes, Ankara, 18 mai 2012 et 17 juin 
2012). Washington, 20 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  9 juillet 2013 par notification, conformément à l'article X  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

20 novembre 2013 



Volume 2961, I-51468 

 62 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2961, I-51468 

 63 

 



Volume 2961, I-51468 

 64 

 



Volume 2961, I-51468 

 65 

 



Volume 2961, I-51468 

 66 

 



Volume 2961, I-51468 

 67 

 



Volume 2961, I-51468 

 68 

 



Volume 2961, I-51468 

 69 

 



Volume 2961, I-51468 

 70 

 



Volume 2961, I-51468 

 71 

 



Volume 2961, I-51468 

 72 

 



Volume 2961, I-51468 

 73 

[EXCHANGE OF LETTERS – ÉCHANGE DE LETTRES] 

 



Volume 2961, I-51468 

 74 



Volume 2961, I-51468 

 75 

[EXCHANGE OF NOTES – ÉCHANGE DE NOTES] 

 



Volume 2961, I-51468 

 76 

 



Volume 2961, I-51468 

 77 

 



Volume 2961, I-51468 

 78 

 



Volume 2961, I-51468 

 79 

 



Volume 2961, I-51468 

 80 

 



Volume 2961, I-51468 

 81 

 



Volume 2961, I-51468 

 82 

 



Volume 2961, I-51468 

 83 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Conscients que la coopération scientifique et technologique internationale à des fins 
pacifiques est propre à renforcer les liens d’amitié et d’entente existant entre leurs peuples et à 
faire progresser l’état de la science et de la technologie dans l’intérêt des deux pays, ainsi que de 
l’humanité entière, 

Convaincus que le renforcement de la coopération entre la Turquie et les États-Unis 
d’Amérique dans les domaines scientifiques et technologiques approfondira et diversifiera les 
relations d’amitié existant entre les deux pays, 

Reconnaissant leur responsabilité commune concernant leur contribution à la prospérité et au 
bien-être futurs du monde, et souhaitant redoubler d’efforts en vue de renforcer leurs politiques 
nationales de recherche et développement à des fins pacifiques, 

Gardant à l’esprit le fait que la coopération scientifique et technologique est une condition 
importante du développement des économies nationales, 

Désireux de renforcer leur coopération économique au moyen d’applications technologiques 
spécifiques et de pointe, 

Souhaitant mettre en place une coopération internationale dynamique et effective entre les 
organisations et les scientifiques des deux pays, 

Reconnaissant que les activités de coopération faciliteront l’échange et la diffusion des 
technologies et le partage de l’expertise entre les pays, et 

Tenant compte à cet égard des résolutions pertinentes des principaux organes des Nations 
Unies et de leurs institutions spécialisées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le présent Accord a pour but de renforcer les capacités scientifiques et technologiques 
des Parties, d’élargir et de développer les relations entre les communautés scientifiques et 
technologiques des deux pays, et de promouvoir la coopération scientifique et technologique à des 
fins pacifiques dans des domaines présentant un intérêt mutuel. 

2. Les principaux objectifs de cette coopération sont de créer des possibilités d’échange 
d’idées, d’informations, de compétences et de technologies à des fins pacifiques et de collaborer 
dans les initiatives scientifiques et technologiques présentant un intérêt mutuel. 
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Article II 

Les activités de coopération prévues par le présent Accord sont menées conformément aux 
lois, règlements et procédures applicables dans les deux pays, à condition que les fonds et le 
personnel nécessaires soient disponibles. 

Article III 

1. Les Parties encouragent la coopération au moyen d’échanges d’informations et de 
connaissances scientifiques et technologiques, d’échanges de scientifiques et d’experts techniques; 
de la tenue de séminaires et de réunions; de la formation de scientifiques et d’experts techniques; 
de projets de recherche communs; d’échanges éducatifs dans les domaines de la science, de la 
technologie et de l’ingénierie; de la mise sur pied de partenariats public-privé scientifiques; de 
l’utilisation d’installations et de matériel spécifique, selon qu’il convient; et des autres formes de 
coopération scientifique et technologique et de transfert de technologie dont elles peuvent 
convenir. 

2. La coopération au titre du présent Accord s’appuie sur les principes de responsabilités 
mutuelles et de contributions et d’avantages équitables, proportionnels aux atouts et aux ressources 
scientifiques et technologiques respectifs des Parties. 

3. La priorité est donnée aux activités de collaboration propres à contribuer à la réalisation 
des objectifs communs en matière de recherche et d’enseignement scientifiques, et qui soutiennent 
les partenariats entre les instituts de recherche publics et privés et l’industrie. La coopération 
scientifique peut porter sur les domaines suivants, sans que cette liste soit limitative : 

a) La préparation et l’alerte rapide en cas de séisme; 
b) La réduction de la pollution, notamment l’échange de l’expertise scientifique, les 

technologies de recherche et l’atténuation des risques; 
c) Les changements climatiques, leur atténuation et l’adaptation à ceux-ci; 
d) La recherche marine et côtière et les ressources en eau, y compris l’échange de l’expertise 

scientifique sur les technologies de recherche en eaux profondes; 
e) La grippe aviaire et les autres maladies infectieuses; 
f) Les autres priorités mutuelles en matière de santé, de recherche biomédicale, de bio-

informatique et de biotechnologie; 
g) Les technologies de l’information et des communications, notamment l’administration en 

ligne, la cybersanté, le commerce électronique et l’enseignement en ligne; 
h) La nanotechnologie; 
i) L’énergie, notamment l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et les nouvelles 

technologies; 
j) Les technologies de réduction des émissions; 
k) L’énergie hydrogène et la technologie des piles à combustible; 
l) La gestion durable des zones naturelles protégées; 
m) La technologie spatiale; 
n) Les sciences sociales et les lettres; 
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o) La gestion des déchets; 
p) L’épidémiologie, le bien-être animal et les maladies touchant les poissons; 
[q]) Les méthodes de récupération assistée de pétrole, les technologies de forage en eaux 

profondes, le traitement des eaux usées des champs pétrolifères et le nettoyage des déversements 
d’hydrocarbures sur terre et dans l’eau. 

4. Le présent Accord n’empêche aucunement les Parties de mener d’autres formes de 
coopération au titre d’accords distincts, et ne remplace aucunement ces éventuelles autres formes 
de coopération. 

Article IV 

1. Les Parties encouragent et facilitent, selon qu’il convient, les contacts directs et la 
coopération entre organismes publics, universités, centres de recherche, institutions, sociétés et 
autres entités des deux pays. 

2. Dans le cadre du présent Accord, les organismes publics des deux Parties peuvent 
conclure des accords ou arrangements d’exécution, chaque fois que nécessaire, dans des domaines 
spécifiques de la science, de la technologie et de l’ingénierie. Ces accords ou arrangements 
d’exécution traitent, selon qu’il convient, des sujets de coopération, des procédures pour les 
échanges de personnel ou la participation aux programmes, des procédures pour le transfert et 
l’utilisation des matériels, des équipements et des fonds, et de toute autre question pertinente. 

3. En cas d’incohérence ou d’ambiguïté d’une disposition dans un accord ou un arrangement 
d’exécution, le présent Accord prévaut, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par 
écrit. 

Article V 

Les scientifiques, les experts techniques, les organismes publics et les institutions de pays tiers 
ou d’organisations internationales peuvent, selon qu’il convient, être invités avec le consentement 
des deux Parties. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, les Parties prennent en charge les 
frais de leur participation aux projets et programmes menés au titre du présent Accord. 

Article VI 

1. Les Parties s’engagent à se consulter périodiquement et à la demande de l’une d’elles à 
propos de la mise en œuvre du présent Accord et du développement de leur coopération. 

2. a) À cette fin, les Parties créent un Comité mixte pour coordonner, faciliter et examiner 
les activités de coopération menées au titre du présent Accord. Chacune d’elles désigne le même 
nombre de représentants au sein de ce comité. 

b) Le Comité mixte est coprésidé par un fonctionnaire désigné du Département d’État du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et par un fonctionnaire désigné du Ministère des 
affaires étrangères du Gouvernement de la République turque. 

c) Le Comité mixte se réunit périodiquement et à la demande de l’une des Parties, en 
personne ou par des moyens électroniques, au moins une fois par an, pour débattre des objectifs 
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communs et de la mise en œuvre du présent Accord. Les réunions en personne se tiennent 
alternativement en Turquie et aux États-Unis, ou comme en conviennent les Parties. 

3. Chaque Partie désigne par ailleurs un coordonnateur chargé de conduire les affaires 
administratives et, le cas échéant, de superviser et de coordonner les activités menées au titre du 
présent Accord. Le coordonnateur pour les États-Unis d’Amérique est l’Office of Science and 
Technology Cooperation du Bureau of Ocean Environment and Science du Département d’État. Le 
coordonnateur pour la République turque est la Direction générale pour les Amériques du 
Ministère des affaires étrangères. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, après la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord, les noms et coordonnées des coordonnateurs. 

Article VII 

1. Les informations scientifiques et technologiques ne faisant l’objet d’aucun droit de 
propriété et découlant de la coopération au titre du présent Accord, à l’exception des informations 
qui ne peuvent pas être divulguées pour des raisons de sécurité nationale ou des raisons juridiques, 
commerciales ou industrielles, sont, à moins qu’il n’en soit convenu autrement, mises à la 
disposition de la communauté scientifique internationale par les moyens habituels et conformément 
aux lois applicables des Parties et aux procédures normales des organismes et entités participants. 
Aucune garantie n’est donnée ou sous-entendue quant à la pertinence des informations échangées 
au titre du présent Accord. 

2. La propriété intellectuelle créée ou fournie lors des activités de coopération menées au 
titre du présent Accord est traitée selon les modalités présentées à l’annexe I, qui s’applique à 
toutes les activités menées au titre du présent Accord, à moins que les Parties ou leurs 
représentants désignés n’en conviennent autrement par écrit. 

3. Les obligations en matière de sécurité pour les informations ou le matériel sensibles et 
pour les informations ou l’équipement non classifiés dont l’exportation est soumise à contrôle qui 
sont transférés au titre du présent accord font l’objet de l’annexe II. 

4. Les annexes I et II font partie intégrante du présent Accord. 

Article VIII 

1. Chaque Partie facilite, selon qu’il convient et conformément à sa législation et à sa 
réglementation, l’entrée sur son territoire et la sortie de son territoire du personnel et du matériel 
appropriés de l’autre Partie, ainsi que des autres documents, données et spécimens, utilisés ou 
engagés dans le cadre de projets et de programmes menés au titre du présent Accord. 

2. Chaque Partie facilite, selon qu’il convient et conformément à sa législation et à sa 
réglementation, l’accès des personnes de l’autre Partie qui participent aux activités de coopération 
menées au titre du présent Accord à ses institutions, données, documents, scientifiques, spécialistes 
et chercheurs, en tant que de besoin pour la réalisation desdites activités. 

3. Chaque Partie facilite et encourage, selon qu’il convient et conformément à sa législation 
et à sa réglementation, l’échange des documents et du matériel jugés nécessaires à la coopération 
scientifique et technologique prévue par le présent Accord. 
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Article IX 

Les Parties règlent par la négociation et la consultation les différends relatifs à l’interprétation 
ou à l’application des dispositions du présent Accord. 

Article X 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite par laquelle 
les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs 
procédures juridiques respectives nécessaires à l’entrée en vigueur. Il reste en vigueur pour une 
période de 10 ans et est prorogé automatiquement pour de nouvelles périodes de 10 ans à moins 
que l’une des Parties n’informe l’autre par écrit de son intention de le dénoncer au moins 90 jours 
avant sa date d’expiration. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une des Parties sous préavis 
écrit de 90 jours. 

3. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties. Si une Partie souhaite 
modifier l’Accord, elle en informe l’autre par écrit, par la voie diplomatique. Une fois approuvés, 
les amendements entrent en vigueur conformément à la procédure décrite au paragraphe 1 du 
présent article. 

4. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la dénonciation du présent Accord n’a aucun 
effet sur la mise en œuvre des activités de coopération menées au titre de celui-ci et non achevées 
au moment de la dénonciation. Les obligations énoncées aux annexes I et II continuent de 
s’appliquer nonobstant la dénonciation du présent Accord, à moins que les Parties n’en 
conviennent autrement par écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, en deux exemplaires, le 20 octobre 2010, en langues anglaise et turque, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
SELIM YENEL 

Sous-Secrétaire adjoint 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
KERRI ANN JONES 

Sous-Secrétaire 
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ANNEXE I 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligation générale 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 

fournie dans le cadre du présent Accord et des accords ou arrangements d’exécution pertinents. 
Les droits sur cette propriété intellectuelle sont attribués conformément aux dispositions de la 
présente annexe. 

II. Champ d’application 
A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises au titre du 

présent Accord, sous réserve de dispositions contraires convenues par les Parties ou leurs 
représentants désignés. 

B. Aux fins de l’application du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » est 
prise au sens défini à l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967, et peut avoir un autre objet convenu entre les 
Parties. 

C. Chaque Partie veille, par des contrats ou d’autres moyens légaux avec ses propres 
participants, si nécessaire, à ce que l’autre Partie puisse obtenir les droits de propriété intellectuelle 
attribués conformément à la présente annexe. Celle-ci ne modifie ni n’entrave autrement 
l’attribution des droits entre une Partie et ses ressortissants, qui est définie par les lois et pratiques 
de cette Partie. 

D. Sauf disposition contraire dans le présent Accord, les différends relatifs à la propriété 
intellectuelle survenant dans le cadre du présent Accord sont réglés par voie de négociations entre 
les institutions participantes concernées ou, si nécessaire, entre les Parties ou leurs représentants 
désignés. Par accord mutuel entre les Parties, un différend peut être soumis à un tribunal 
d’arbitrage aux fins d’arbitrage contraignant, conformément aux accords internationaux relatifs aux 
droits de propriété intellectuelle auxquels les deux Parties sont parties. À moins que les Parties ou 
leurs représentants désignés n’en conviennent autrement par écrit, le règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international s’applique. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord n’a aucun effet sur les droits et 
obligations énoncés dans la présente annexe, à moins que les Parties n’en conviennent autrement 
par écrit. 

III. Attribution des droits 
A. Chacune des Parties a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de redevances 

dans tous les pays pour la traduction, la reproduction et la distribution publique d’articles de 
revues scientifiques et techniques, ainsi que de rapports et livres, découlant directement de la 
coopération conduite dans le cadre du présent Accord. Tous les exemplaires distribués 
publiquement d’un ouvrage protégé par le droit d’auteur et élaboré conformément à la présente 
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disposition doivent indiquer les noms des auteurs de l’ouvrage, à moins qu’un auteur ne refuse 
explicitement d’être nommé. 

B. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que ceux décrits au 
paragraphe III.A ci-dessus, sont attribués comme suit : 

1) Les chercheurs et scientifiques en visite bénéficient des droits, des récompenses, des 
bonus et des redevances conformes aux pratiques en vigueur au sein des institutions hôtes. Par 
ailleurs, tout chercheur désigné comme créateur bénéficie du traitement national s’agissant de ces 
droits, récompenses, bonus et redevances conformément aux politiques de l’institution d’origine. 

2) a) Toute propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou subventionnées par 
une Partie dans le cadre d’activités de coopération autres que celles visées au paragraphe III.B 1) 
appartient à la Partie en question. La propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou 
subventionnées par les deux Parties appartient conjointement aux deux Parties. Par ailleurs, tout 
créateur bénéficie des récompenses, bonus et redevances conformes aux pratiques en vigueur au 
sein de l’institution qui l’emploie ou le subventionne. 

b) À moins qu’elles n’en conviennent autrement, chacune des Parties jouit sur son territoire 
d’un droit d’exploitation ou de licence sur la propriété intellectuelle créée dans le cadre des 
activités de coopération. 

c) Pour la propriété intellectuelle créée lors d’une recherche commune, les Parties ou leurs 
participants concernés établissent un plan de gestion technologique commun, avant le lancement de 
leur coopération dans des domaines de recherche susceptibles de conduire rapidement à des 
applications industrielles, ou dans un délai raisonnable suivant le moment auquel une Partie est 
informée de la création de propriété intellectuelle. 

i) On entend par « recherche commune » la recherche réalisée avec le soutien financier 
d’une ou des deux Parties, comportant une collaboration des participants des 
États-Unis d’Amérique et de la République turque et qualifiée de recherche commune 
par écrit par les deux Parties ou par leurs organisations et organismes scientifiques et 
technologiques ou, lorsque le financement est assuré par une seule Partie, par ladite 
Partie et les participants à ce projet. Si la recherche n’est pas qualifiée de recherche 
commune, les droits à la propriété intellectuelle sont attribués conformément aux 
dispositions du paragraphe III.B.1) pour les chercheurs en visite ou du 
paragraphe III.B 2) a) pour toutes les autres formes de recherche. 

ii) Les plans de gestion technologique tiennent compte des contributions des Parties et 
de leurs participants concernés, des bénéfices associés à l'octroi de licences 
exclusives et non exclusives, par territoire, des champs d’application, des 
prescriptions imposées par les législations nationales des Parties, et de tout autre 
critère jugé pertinent. Si nécessaire, le plan de gestion technologique est modifié 
conjointement sous réserve de l’approbation des deux Parties et de leurs participants 
concernés. 

d) À moins qu’il n’en soit convenu autrement dans un accord d’exécution ou un autre 
arrangement, chacune des Parties jouit sur son territoire d’un droit d’exploitation ou de licence de 
propriété intellectuelle créée dans le cadre des activités de coopération. 

3) Les droits d’une Partie en dehors de son territoire sont définis d’un commun accord 
compte tenu des contributions relatives des Parties et de leurs participants aux activités de 
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coopération, de leur degré de participation à l’obtention de la protection juridique et à l’octroi de 
licences concernant la propriété intellectuelle et de tout autre critère jugé pertinent. 

4) Si, nonobstant les dispositions des paragraphes III.B 2) a) et b) ci-dessus, l’une ou l’autre 
des Parties considère qu’un projet donné est susceptible de conduire ou a conduit à la création 
d’une propriété intellectuelle non protégée par la législation de l’autre Partie, les institutions 
participantes concernées ou, si nécessaire, les Parties débattent immédiatement de la répartition des 
droits à ladite propriété intellectuelle. Tant que la question n’est pas réglée, la propriété 
intellectuelle ne peut être exploitée commercialement, sauf accord mutuel. Les créateurs de 
propriété intellectuelle bénéficient néanmoins des récompenses, bonus et redevances 
conformément aux dispositions du paragraphe III.B. 2) a). 

5) Pour toute invention faite dans le cadre d’une activité de coopération, quelle qu’elle soit, 
la Partie employant ou subventionnant l’inventeur ou les inventeurs est tenue de faire connaître 
rapidement l’invention à l’autre Partie ainsi que les documents et les informations dont celle-ci a 
besoin pour faire valoir les droits de toute nature auxquels elle peut prétendre. L’une des Parties 
peut demander à l’autre par écrit de repousser la publication ou la divulgation publique desdits 
documents ou informations afin de protéger ses droits relatifs à l’invention. À moins qu’il n’en soit 
convenu autrement par écrit, ce report ne peut excéder une période de six mois à compter de la 
date de la divulgation de l’invention par la Partie à l’origine de celle-ci à l’autre Partie. 

IV. Informations commerciales confidentielles 
Si des informations qualifiées en temps utile d’informations commerciales confidentielles sont 

fournies ou créées au titre du présent Accord, chaque Partie et ses participants les protègent 
conformément aux lois, aux règlements et aux pratiques administratives applicables. Peuvent être 
qualifiées d’informations commerciales confidentielles les informations permettant à la personne 
qui les détient de tirer un avantage économique ou d’obtenir un avantage concurrentiel par rapport 
aux personnes qui ne les détiennent pas, qui ne sont pas de notoriété publique ou qui ne sont pas 
publiquement disponibles auprès d’autres sources, et que leur détenteur n’a pas déjà mis à 
disposition sans imposer en temps utile une obligation de confidentialité. 
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ANNEXE II 

PROTECTION DES INFORMATIONS SENSIBLES ET TRANSFERT 
DE TECHNOLOGIE 

1. À moins qu’il n’en soit convenu autrement dans les accords ou arrangements d’exécution 
pertinents, aucune information ni aucun équipement nécessitant une protection dans l’intérêt de la 
défense nationale ou des relations étrangères de l’une ou l’autre des Parties et classifié 
conformément aux lois et règlements nationaux applicables n’est fourni en application du présent 
Accord. Si des informations ou équipements dont on sait ou dont on croit qu’ils nécessitent une 
telle protection sont identifiés au cours d’activités de coopération entreprises en application du 
présent Accord, le fait est immédiatement porté à l’attention des fonctionnaires compétents et les 
Parties se consultent à propos de la nécessité d’accorder une protection à ces informations ou 
équipements et à propos du niveau de cette protection. 

2. Le transfert entre les deux pays d’informations ou d’équipements non classifiés dont 
l’exportation est soumise à contrôle se fait dans le respect des lois et règlements pertinents de 
chacune des Parties afin d’empêcher le transfert ou le retransfert non autorisé des informations ou 
des équipements de ce type fournis ou produits dans le cadre du présent Accord. Si l’une ou l’autre 
des Parties le juge nécessaire, des dispositions détaillées aux fins de la prévention du transfert ou 
du retransfert non autorisé d’informations ou d’équipements de ce type, et de toute information ou 
de tout équipement tiré desdites informations ou desdits équipements, sont intégrées dans des 
accords ou arrangements d’exécution. Les Parties recensent les informations et les équipements 
dont l’exportation est soumise à contrôle et définissent les restrictions imposées quant à 
l’utilisation ou au transfert de ces informations ou équipements. 
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[EXCHANGE OF LETTERS – ÉCHANGE DE LETTRES] 

I 
AMBASSADEUR DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Ankara, Turquie, le 15 avril 2011 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord de coopération scientifique et technologique entre le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République turque, signé le 
20 octobre 2010 (ci-après dénommé « l’Accord »). 

Je propose par ailleurs un accord additionnel par lequel nos Gouvernements, bien qu’ils ne 
prévoient pas la fourniture d’une aide étrangère au titre de l’Accord, s’ils devaient en décider 
autrement pour une activité précise, conviennent de ce que l’accord d’exécution pertinent traduise 
les prescriptions des lois des États-Unis et de la Turquie réglementant les activités liées à l’aide 
étrangère. 

Si le Gouvernement de la République turque accepte la présente proposition, je propose que la 
présente lettre et votre réponse affirmative constituent un accord entre nos deux gouvernements, 
qui entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite par laquelle les Parties 
s’informeront mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures 
juridiques respectives nécessaires à l’entrée en vigueur de la présente lettre annexe. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma haute considération. 
FRANCIS J. RICCIARDONE 

 
Son Excellence 
Monsieur l’Ambassadeur Izzet Selim Yenel 
Sous-Secrétaire adjoint en charge des Amériques et de la diplomatie publique 
Ministère des affaires étrangères 
République turque 
Ankara 
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II 

Ankara, le 3 mai 2011 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à votre communication du 15 avril 2011 concernant l’Accord de 

coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République turque, signé le 20 octobre 2010 (ci-après dénommé 
« l’Accord »). 

Je confirme par ailleurs l’accord par lequel nos Gouvernements, bien qu’ils ne prévoient pas la 
fourniture d’une aide étrangère au titre de l’Accord, s’ils devaient en décider autrement pour une 
activité précise, conviennent de ce que l’accord d’exécution pertinent traduise les prescriptions des 
lois des États-Unis et de la Turquie réglementant les activités liées à l’aide étrangère. 

Dès lors, votre lettre et la présente réponse constituent un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite par laquelle les 
Parties s’informeront mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs 
procédures juridiques respectives nécessaires à l’entrée en vigueur de la présente lettre annexe. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma haute considération. 
SELIM YENEL 
Ambassadeur 

Sous-Secrétaire adjoint 
 
Francis J. Ricciardone 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique auprès de la République turque 
Ankara 
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[EXCHANGE OF NOTES – ÉCHANGE DE NOTES] 

I 
Ankara, le 18 mai 2012 

2012/ALGY/4848451 

Le Ministère des affaires étrangères de la République turque présente ses compliments à 
l’Ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à l’Accord de coopération 
scientifique et technologique entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République turque, signé à Washington D.C. le 20 octobre 2010 (ci-après 
dénommé « l’Accord »). 

Le Ministère joint à la présente les lettres de correction, en turc et en anglais, de la version 
turque du texte de l’Accord, signées par l’ambassadeur Halit Çevik, Sous-Secrétaire adjoint en 
charge des affaires politiques générales au Ministère turc des affaires étrangères. 

Le Ministère prie l’Ambassade de bien vouloir confirmer qu’elle accepte les modifications 
proposées. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République turque saisit cette occasion pour 
renouveler à l’Ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
Pièces jointes : comme indiqué. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Ankara 
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Ankara, le 18 mai 2012 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord de coopération scientifique et technologique entre le 

Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, signé à 
Washington D.C. le 20 octobre 2010 (ci-après dénommé « l’Accord »). 

L’examen de la version turque signée du texte de l’Accord a révélé plusieurs erreurs 
techniques, que je propose que les deux Gouvernements corrigent comme suit : 

1. Dans l’ensemble du texte, le mot « yanısıra » doit être corrigé et remplacé par « yanı 
sıra ». 

2. Dans l’ensemble du texte, les mots « ekipman » et « teçhizat » doivent être remplacés par 
« donanım ». 

3. Dans l’ensemble du texte, les expressions « farklı bir şekilde kararlaştırılmadığı » et « 
aksine kararlaştırılmadığı » doivent être corrigées et remplacées par « aksi kararlaştırılmadığı ». 

4. Dans l’ensemble du texte, le mot « taraf », désignant les Parties à l’Accord, doit être 
corrigé et remplacé par « Taraf ». 

5. Dans l’ensemble du texte, le mot « anlaşma », désignant l’Accord de coopération 
scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, doit être corrigé et remplacé par « Anlaşma ». 

6. À la page 2, article 2, ligne 1 et article 3/2, ligne 1; à la page 3, article 5, ligne 4; à la 
page 4, article 6/2(a), ligne 1 et article 6/3, ligne 1, le mot « Anlaşmada » doit être remplacé par 
« Anlaşma’da ». 

7. À la page 3, article 4/3, ligne 3; à la page 4, article 6/1, ligne 1; à la page 4, article 6/2 (c), 
ligne 3; à la page 4, article 10/1, ligne 1; à la page 5, article 10/1, ligne 6; à la page 5, article 10/4, 
lignes 1 et 2; à la page 7, annexe 1/II(E), ligne 2, le mot « Anlaşmanın » doit être corrigé et 
remplacé par « Anlaşma’nın ». 

8. À la page 5, article 10/1, ligne 5 et article 10/3, ligne 2, le mot « Anlaşmayı » doit être 
remplacé par « Anlaşma’yı ». 

9. À la page 2, article 1, ligne 3, le membre de phrase « yaygınlaştırılması ve » doit être 
corrigé et remplacé par « yaygınlaştırılması ile ». 

10. À la page 2, article 1/2, ligne 3, le mot « çalısmalarda » doit être remplacé par 
« girişimlerde ». 

11. À la page 2, article 2, ligne 3, le membre de phrase « fonlar ve » doit être corrigé et 
remplacé par « fonlar ile ». 

12. À la page 2, article 3/1, ligne 1, le mot « malumat » doit être remplacé par « birikim ». 
13. À la page 2, article 3/1, ligne 5, le mot « gerçekleştirilme » doit être corrigé et remplacé 

par « gerçekleştirilmesi ». 
14. À la page 2, article 3/1, ligne 5, le mot « ortaklıkların » doit être remplacé par 

« ortaklıklarının ». 
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15. À la page 2, article 3/1, ligne 8, le membre de phrase « bilimsel, teknolojik işbirliği ve 
teknoloji transferi vasıtasıyla » doit être remplacé par « bilimsel ve teknolojik işbirliği ile teknoloji 
transferi vasıtalarıyla ». 

16. À la page 2, article 3/3, ligne 1, le membre de phrase « ilerletebilecek ve kamu ile » doit 
être corrigé et remplacé par « ilerletebilecek, kamu ve ». 

17. À la page 2, article 3/3 (a), le membre de phrase « deprem erken uyarı ve hazırlıklı 
olunması » doit être remplacé par « depreme ilişkin erken uyarı ve depreme hazırlıklı olunması ». 

18. À la page 2, article 3/3 (b), le membre de phrase « bilimsel uzmanlık, araştırma 
teknolojisi ve zarar azatlımı konusunda değişim de dahil, çevre kirliliğinin azaltılması » doit être 
corrigé et remplacé par « bilimsel uzmanlık konusunda bilgi değişimi, araştırma teknolojisi ve 
zarar etki azaltımı konuları da dahil, çevre kirliliğinin azaltılması ». 

19. À la page 2, article 3/3 (c), le membre de phrase « iklim değişikliğinin hafifletilmesi » 
doit être remplacé par « salınımın azaltılması ». 

20. À la page 2, article 3/3 (d), le mot « uzmanlığın » doit être remplacé par « uzmanlık ». 
21. À la page 2, article 3/3 (f), le membre de phrase « sağlık ve biyo-medikal araştırması 

alanında » doit être corrigé et remplacé par « sağlık araştırması ve biyo-medikal araştırma 
alanlarında ». 

22. À la page 3, article 3/3 (i), les membres de phrase « yeni teknolojileri de dahil enerji » 
doivent être remplacés par « yeni teknolojiler de dahil olmak üzere enerji ». 

23. À la page 3, article 3/3 (l), le mot « sürüdürülebilir » doit être corrigé et remplacé par 
« sürdürülebilir bir şekilde ». 

24. À la page 3, article 3/3 (n), le membre de phrase « insan bilimleri » doit être remplacé par 
« beşeri bilimler ». 

25. À la page 3, article 3/3 (r), le membre de phrase « atık su idaresi ve karada ile suda petrol 
atıkların temizlenmesi » doit être corrigé et remplacé par « atık su idaresi ile karada ve suda petrol 
atıklarının temizlenmesi. » 

26. À la page 3, article 4/1, ligne 3, le membre de phrase « teşvik edeceklerdir » doit être 
remplacé par « teşvik edecek ve kolaylaştıracaklardır ». 

27. À la page 3, article 4/2, lignes 1 à 3, la phrase « Tarafların hükümet kurumları, bu 
Anlaşma tahtında, bilimin, teknolojinin ve mühendisliğin bellirli alanlarında uygun olacak 
uygulama anlaşmaları ve düzenlemeleri akdedebileceklerdir. » doit être remplacée par « Taraflarin 
devlet kurumları, bu Anlaşma tahtında uygun görülecek şekilde, bilimin, teknolojinin ve 
mühendisliğin belirli alanlarında uygulama anlaşmaları veya düzenlemeleri akdedebilir. » 

28. À la page 3, article 4/2, ligne 5, le membre de phrase « katılımcılarının usullerini » doit 
être corrigé et remplacé par « katılımcılarına ilişkin usulleri ». 

29. À la page 3, article 4/2, ligne 6, le membre de phrase « fonlar ve diğer » doit être 
remplacé par « fonlar ile diğer ». 

30. À la page 3, article 4/3, ligne 2, le mot « herhangi » doit être supprimé. 
31. À la page 3, article 5, ligne 3, l’expression « davet edilebilecektir » doit être remplacée 

par « davet edilebilir ». 
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32. À la page 4, article 6/2 (a), lignes 2 et 3, le membre de phrase « sağlayacak, 
kolaylaştıracak ve gözden geçirecek, Taraflar tarafindan atanacak » doit être corrigé et remplacé 
par « sağlamak, kolaylaştırmak ve gözden geçirmek üzere, Taraflarca atanacak ». 

33. À la page 4, article 6/2 (a), ligne 3, le mot « oluşucak » doit être corrigé et remplacé par 
« oluşacak ». 

34. À la page 4, article 6/2 (c), ligne 2, le membre de phrase « fiziken veya elektronik 
ortamda » doit être remplacé par « bizzat veya elektronik vasıtalarla ». 

35. À la page 4, article 6/2 (c), ligne 3, le membre de phrase « olmak üzere » doit être 
supprimé. 

36. À la page 4, article 6/2 (c), ligne 5, le mot « yerde » doit être remplacé par « şekilde ». 
37. À la page 4, article 6/3, ligne 1, le membre de phrase « ifası ve gerektiği » doit être 

remplacé par « ifası, gerektiği ». 
38. À la page 4, article 7/1, ligne 3, le mot « sanayi » doit être remplacé par « sınai ». 
39. À la page 4, article 7/1, ligne 5, le mot « mevzuatına » doit être corrigé et remplacé par 

« mevzuatı ». 
40. À la page 4, article 7/1, ligne 7, le mot « takası » doit être remplacé par « değişimi ». 
41. À la page 4, article 7/1, ligne 8, le membre de phrase « garanti verilmez » doit être 

remplacé par « güvence verilmez ». 
42. À la page 4, article 7/2, ligne 2, le mot « bu » doit être supprimé. 
43. À la page 4, article 7/2, ligne 4, le membre de phrase « mülkiyete ilişkin muamele » doit 

être remplacé par « mülkiyetin ele alınış biçimi ». 
44. À la page 4, article 7/3, la phrase « Hassas bilgi veya teçhizat ve tasnif edilmemiş ihracat-

kontrollü bilgi veya bu anlaşma uyarınca transfer edilen teçhizata ilişkin güvenlik yükümlülükleri 
EK II’de yer almaktadır. » doit être remplacée par « Bu anlaşma uyarınca transfer edilen hassas 
bilgi veya donanım ve tasnif edilmemiş ihracat-kontrollü bilgi veya donanıma ilişkin güvenlik 
yükümlülükleri EK II’de yer almaktadır. » 

45. À la page 5, article 8/2, ligne 2, le mot « çerçevesindeki » doit être corrigé et remplacé 
par « kapsamında gerçekleştirilen ». 

46. À la page 5, article 8/2, ligne 3, le mot « faaliyetlerde » doit être corrigé et remplacé par 
« faaliyetlere katılan ». 

47. À la page 5, article 8/2, ligne 3, le mot « yanısıra » doit être supprimé. 
48. À la page 5, article 8/2, lignes 4 à 6, le membre de phrase « icrası için gerekli olacak 

münferit bilim insanı, uzman ve araştırmacıya, ilgili kuruluşlara, verilerine ve ürünlerine erişimini 
kolaylaştıracaktır » doit être remplacé par « yürütülmesi için gerekli olan kendi ilgili kuruluşlarına, 
bu kuruluşların verileriyle ürünlerine, münferit bilim insanları, uzmanlar ve araştırmacılara 
erişimini kolaylaştıracaktır. » 

49. À la page 5, article 8/3, lignes 2 et 3, le membre de phrase « kanun ve tüzüklerine uygun 
bir şekilde » doit être remplacé par « mevzuata uygun olarak ». 

50. À la page 5, article 9, lignes 2 et 3, le membre de phrase « arasında ortaya çıkabilecek 
herhangi bir anlaşmazlık, taraflar arasında müzakereler ve istişareler vasıtasıyla çözülecektir » doit 
être remplacé par « arasında uyuşmazlık çıkması halinde, Taraflar bunları müzakereler ve 
istişareler yoluyla çözümleyeceklerdir. » 
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51. À la page 5, article 10/1, ligne 3, le mot « bildiriminin » doit être corrigé et remplacé par 
« bildirimin ». 

52. À la page 5, article 10/1, ligne 4, le mot « birisi » doit être remplacé par « biri ». 
53. À la page 5, article 10/1, ligne 6, le membre de phrase « doksan gün » doit être remplacé 

par « doksan (90) gün ». 
54. À la page 5, article 10/1, ligne 7, le membre de phrase « 10 yıllık » doit être corrigé et 

remplacé par « 10’ar yıllık ». 
55. À la page 5, article 10/2, ligne 2, le mot « erdirebilir » doit être corrigé et remplacé par 

« erdirilebilir ». 
56. À la page 5, article 10/3, ligne 3, le mot « yollarla » doit être remplacé par 

« kanallardan ». 
57. À la page 5, article 10/4, ligne 4, le membre de phrase « aksine » doit être corrigé et 

remplacé par « ve yine aksi ». 
58. À la page 5, article 10/4, ligne 5, le mot « uygulamaya » doit être corrigé et remplacé par 

« uygulanmaya ». 
59. À la page 6, dernier paragraphe, le membre de phrase « birbiriyle aynı » doit être 

supprimé. 
60. À la page 6, dernier paragraphe, le mot « geçerlikte » doit être remplacé par « düzeyde 

geçerli ». 
61. À la page 6, dans le passage des signatures, le membre de phrase « TÜRKIYE 

CUMHURIYETI ADINA » doit être remplacé par « TÜRKIYE CUMHURIYETI HÜKÜMETI 
ADINA » et le membre de phrase « AMERIKA BIRLEŞIK DEVLETLERI ADINA » doit être 
corrigé et remplacé par « AMERIKA BIRLEŞIK DEVLETLERI HÜKÜMETI ADINA ». 

62. À la page 6, dans le passage des signatures, le mot « YENER » doit être corrigé et 
remplacé par « YENEL ». 

63. À la page 7, annexe 1/I, ligne 2, le membre de phrase « yaratılan veya verilen » doit être 
remplacé par « ortaya çikan veya sağlanan ». 

64. À la page 7, annexe 1/I, ligne 3, le membre de phrase « etkin korunmasını sağlayacaktır. » 
doit être remplacé par « etkin bir şekilde korunmasını temin edecektir. ». 

65. À la page 7, annexe 1/II(A), ligne 2, le mot « bu » doit être remplacé par « işbu ». 
66. À la page 7, annexe 1/II(B), ligne 3, le mot « Konvansiyon’unun » doit être corrigé et 

remplacé par « Konvansiyonu’nun ». 
67. À la page 7, annexe 1/II(C), ligne 1, le mot « verilen » doit être remplacé par « tahsis 

edilen ». 
68. À la page 7, annexe 1/II(C), ligne 2, le mot « ve » doit être remplacé par « veya ». 
69. À la page 7, annexe 1/II(C), ligne 3, le mot « ek » doit être corrigé et remplacé par « Ek ». 
70. À la page 7, annexe 1/II(D), ligne 1, le mot « bu » doit être supprimé. 
71. À la page 7, annexe 1/II(E), ligne 1, le membre de phrase « yazılı olarak anlaşmaya 

varılmadığı takdirde, » doit être remplacé par « yazılı olarak aksi yönde mutabık kalınmadıği 
takdirde, ». 

72. À la page 7, annexe 1/II(E), ligne 2, le mot « bu » doit être supprimé. 
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73. À la page 7, annexe 1/II(E), ligne 3, le mot « ek » doit être corrigé et remplacé par « Ek ». 
74. À la page 7, annexe 1/III(A), ligne 1, « Her bir taraf » doit être corrigé et remplacé par 

« Her iki Taraf da, ». 
75. À la page 7, annexe 1/III(A), ligne 4, le mot « izine » doit être corrigé et remplacé par 

« izne ». 
76. À la page 8, annexe 1/III(B), lignes 1 et 2, le membre de phrase « dışındaki tüm fikri 

mülkiyete ilişkin haklar » doit être corrigé et remplacé par « dışındaki tüm fikri mülkiyete ilişkin 
tüm haklar ». 

77. À la page 8, annexe 1/III(B)(2)(a), ligne 2, le mot « sonucu » doit être corrigé et remplacé 
par « sonucunda ». 

78. À la page 8, annexe 1/III(B)(2)(c), ligne 6, le membre de phrase « ortak teknoloji » doit 
être corrigé et remplacé par « ortak bir teknoloji ». 

79. À la page 8, annexe 1/III(B)(2)(c)(i), ligne 8, il faut ajouter une virgule après le mot 
« durumlarda ». 

80. À la page 8, annexe 1/III(B)(2)(c)(i), ligne 9, le membre de phrase « projeye 
katılımcıların » doit être corrigé et remplacé par « proje katılımcılarının ». 

81. À la page 8, annexe 1/III(B)(2)(c)(i), ligne 14, le mot « araştırtmacılar » doit être corrigé 
et remplacé par « araştırmacılar ». 

82. À la page 8, annexe 1/III(B)(2)(c)(i), lignes 14 et 15, le mot « paragrafi » doit être 
remplacé par « maddesi ». 

83. À la page 9, annexe 1/III(B)(2)(c)(ii), ligne 3, le mot « olamayan » doit être corrigé et 
remplacé par « olmayan ». 

84. À la page 9, annexe 1/III(B)(2)(d), ligne 2, le mot « uzlaşmaya » doit être corrigé et 
remplacé par « uzlaşıya ». 

85. À la page 9, annexe 1/III(B)(2)(d), ligne 3, le mot « topraklarında » doit être remplacé par 
« ülkesinde ». 

86. À la page 9, annexe 1/III(B)(3), ligne 1, le mot « toprakları » doit être remplacé par 
« ülkesi ». 

87. À la page 9, annexe 1/III(B)(3), ligne 5, le mot « anlaşmasıyla » doit être corrigé et 
remplacé par « anlaşmayla ». 

88. À la page 9, annexe 1/III(B)(4), ligne 1, le mot « belli » doit être corrigé et remplacé par 
« belirli ». 

89. À la page 9, annexe 1/III(B)(4), ligne 3, le membre de phrase « kani olması » doit être 
remplacé par « kanaat getirmesi ». 

90. À la page 9, annexe 1/III(B)(4), lignes 4 et 5, le membre de phrase « kuruluşlar, veya 
gerektiğinde, Taraflar » doit être corrigé et remplacé par « kuruluşlar veya gerektiğinde Taraflar, ». 

91. À la page 9, annexe 1/III(B)(4), ligne 7, le membre de phrase « taraflarin anlaşması 
haricinde » doit être remplacé par « Taraflar karşılıklı uzlaşmadıkları takdirde ». 

92. À la page 9, annexe 1/III(B)(4), ligne 9, le membre de phrase « beraber Fikri » doit être 
corrigé et remplacé par « beraber, fikri ». 
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93. À la page 9, annexe 1/III(B)(5), ligne 2, le membre de phrase « sahibine/lerine » doit être 
remplacé par « sahibine (sahiplerine) ». 

94. À la page 9, annexe 1/III(B)(5), ligne 3, le membre de phrase « iş veren Taraf » doit être 
corrigé et remplacé par « işveren Taraf ». 

95. À la page 9, annexe 1/IV, ligne 2, le mot « tanımlaması » doit être corrigé et remplacé par 
« tanımlanması ». 

96. À la page 9, annexe 1/IV, ligne 4, le membre de phrase « ticari yarar » doit être remplacé 
par « ekonomik yarar ». 

97. À la page 10, annexe 1/IV, ligne 7, le membre de phrase « bilginin sahibi bilginin gizli 
tutulması için zamanlıca bir yükümlülük getirmeden » doit être remplacé par « bilginin sahbi 
önceden bilginin belirli bir süre gizli tutulması için bir yükümlülük getirmeksizin ». 

98. À la page 10, annexe 2, titre, le mot « HASAS » doit être corrigé et remplacé par 
« HASSAS ». 

99. À la page 10, annexe 2/1, ligne 1, le membre de phrase « aksin bir anlaşma olmadiği » 
doit être remplacé par « aksi kararlaştırılmadığı ». 

100. À la page 10, annexe 2/1, ligne 4, le membre de phrase « yasalar ve yönetmelikler » doit 
être remplacé par « yasalar ile yönetmelikler ». 

101. À la page 10, annexe 2/1, ligne 5, il faut ajouter une virgule après le mot « donanım ». 
102. À la page 10, annexe 2/1, ligne 5, le mot « sağlanmayacaktır » doit être remplacé par 

« temin edilmeyecektir ». 
103. À la page 10, annexe 2/1, ligne 6, le membre de phrase « anlaşmaya uyarınca » doit être 

corrigé et remplacé par « Anlaşmaya uyarınca ». 
104. À la page 10, annexe 2/1, ligne 7, le membre de phrase « etkinliği esnasında » doit être 

remplacé par « faaliyetleri sırasında ». 
105. À la page 10, annexe 2/1, ligne 8, le membre de phrase « donanım ortaya çıktığının 

anlaşılması » doit être remplacé par « donanımın tespit edilmesi ». 
106. À la page 10, annexe 2/1, ligne 11, le membre de phrase « korum ihtiyacını ve uygun » 

doit être remplacé par « korunması ihtiyacını ve sağlanacak uygun ». 
107. À la page 10, annexe 2/2, ligne 9, le mot « kotrollü » doit être corrigé et remplacé 

par « kontrollü ». 
 
On trouvera jointe à la présente lettre une version turque de l’Accord intégrant les corrections 

proposées ci-dessus*. Si le Gouvernement des États-Unis d’Amérique accepte les corrections 
proposées, la présente lettre, y compris le texte corrigé de la version turque de l’Accord ci-jointe, 
et votre réponse affirmative, indiquant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique accepte 
les corrections proposées, constitueront une correction officielle de la version turque de l’Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma haute considération. 
 

HALIT ÇEVIK 
Ambassadeur 

Sous-Secrétaire adjoint 
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Francis J. Ricciardone 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique auprès de la République turque 
Ankara 

 
 

* Non publiée ici. 
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II 

AMBASSADEUR DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

ANKARA, TURQUIE 

Ankara, le 17 juin 2012 

No 12-00955 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note no 2012/ALGY/4848451, datée du 18 mai 2012, dans 

laquelle vous proposez des corrections à la version turque de l’Accord de coopération scientifique 
et technologique entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République turque, signé à Washington le 20 octobre 2010 (ci-après dénommé « l’Accord »). 

Je souhaite vous informer du fait que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique accepte les 
propositions de corrections présentées dans votre note. Par conséquent, votre note, y compris la 
version turque de l’Accord qui y est jointe et qui intègre les corrections proposées*, et la présente 
note constituent une correction officielle de la version turque de l’Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma haute considération. 
 
Son Excellence 
Ahmet Davutoğlu 
Ministre des affaires étrangères de la République turque 
Ankara 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Non publiée ici. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ MONGOL TEXT – TEXTE MONGOL ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE SUR LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE LA DÉFENSE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Mongolie (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Reconnaissant que la coopération dans le domaine de la défense est un élément vital de la 
sécurité et de la stabilité et qu’elle revêt une importance particulière pour la collaboration 
nécessaire à la refonte et à l’amélioration du système de sécurité dans le monde, 

Souhaitant intensifier leurs bonnes relations amicales, et 
Désireux de compléter et de renforcer leur coopération sur des sujets d’intérêt commun, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif et objet de l’accord 

1. Le présent Accord énonce les dispositions générales concernant la coopération entre les 
Parties dans le domaine de la défense, sur la base des principes d’égalité, de partenariat et 
d’avantage mutuel. 

2. Dans le cadre du présent Accord, la coopération entre la République de Pologne et la 
Mongolie dans le domaine de la défense s’effectue conformément à leur législation nationale, au 
droit international et à leurs engagements internationaux respectifs, dans les secteurs et selon les 
formes indiqués dans le présent Accord. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) « Coopération » désigne la coopération entre les Parties dans le domaine de la défense; 
2) « Personnel militaire » désigne les membres des forces armées de la République de 

Pologne et de la Mongolie; 
3) « Personnel civil » désigne les employés civils des forces armées et des ministères de la 

défense compétents de la République de Pologne ou de la Mongolie, respectivement; 
4) « Partie d’envoi » désigne la Partie qui envoie du personnel civil et militaire sur le 

territoire de la Partie destinataire, conformément aux dispositions du présent Accord; 
5) « Partie destinataire » désigne la Partie qui reçoit le personnel civil et militaire de la Partie 

d’envoi, conformément aux dispositions du présent Accord; 
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Article 3. Domaines de coopération 

1. La coopération peut concerner les secteurs suivants : 
1) La planification de la défense; 
2) Le fonctionnement des forces armées au sein d’une société démocratique, y compris le 

contrôle démocratique sur les forces armées et les structures de défense, ainsi que la mise en œuvre 
des dispositions des traités internationaux dans les domaines de la défense, de la sécurité et du 
contrôle des armes; 

3) Les missions de paix et d’aide humanitaire et d’autres opérations menées par des 
organisations internationales dans les domaines de l’appui à la paix et de la lutte contre le 
terrorisme; 

4) L’organisation des forces armées, la structure des unités militaires et l’appui logistique, 
ainsi que la gestion du personnel militaire et la politique y relative; 

5) L’éducation et la formation militaires du personnel militaire, y compris l’application 
d’aides techniques modernes dans le cadre des processus d’éducation et de formation; 

6) Les activités de recherche et de sauvetage au combat; 
7) Le développement de la science militaire et de la recherche dans le domaine de la 

défense; 
8) La géographie, l’hydrographie et la météorologie militaires; 
9) L’armement et l’équipement militaire, y compris la fourniture d’armement et 

d’équipement militaire modernes aux forces armées de la République de Pologne et de la 
Mongolie, la recherche et le développement, l’entretien et la remise en état de l’armement et de 
l’équipement; 

10) La collaboration dans les aspects techniques de la modernisation et de la conversion de 
l’armement et de l’équipement militaire dont les forces armées de la République de Pologne et de 
la Mongolie sont équipées, ainsi que l’échange d’expérience dans ce domaine; 

11) L’application des systèmes d’information et des technologies de l’information et de la 
communication dans le domaine militaire; 

12) La normalisation, le contrôle qualité et la codification dans le domaine militaire; 
13) La médecine militaire; 
14) Les affaires juridiques dans le domaine de la défense. 
2. Les questions spécifiques liées aux domaines visés au paragraphe 1 et aux autres 

domaines convenus d’un commun accord peuvent être réglées par des accords distincts et des 
protocoles additionnels conclus entre les organes visés à l’article 8. 

Article 4. Formes de coopération 

1. La coopération prend essentiellement les formes suivantes : 
1) Réunions des ministres compétents en matière de défense, des chefs d’état-major de la 

défense ou d’état-major général, des chefs de l’armée, des forces aériennes et des forces de la 
défense aérienne, ainsi que d’autres fonctionnaires des Parties; 

2) Échange d’expérience au niveau des experts; 
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3) Séminaires, conférences et consultations politiques et militaires; 
4) Réunions entre les délégations du personnel de la défense, de l’état-major général et des 

forces armées, dans le but d’échanger des informations sur le développement des forces armées de 
la République de Pologne et de la Mongolie et de définir les besoins en matière de coopération; 

5) Études et formation pratique dans des écoles militaires supérieures et des instituts 
militaires de recherche et de développement, échange de conférenciers et de stagiaires dans 
différents domaines; 

6) Consultation et assistance, notamment pour la recherche et le développement et la remise 
en état de l’armement et de l’équipement militaire; 

7) Participation d’observateurs à des exercices militaires; 
8) Participation à des missions de maintien de la paix et à des opérations d’aide humanitaire; 
9) Échange d’informations, de documentation et de matériel de formation; 
10) Organisation et participation à des événements culturels et à des compétitions sportives. 
2. Le cas échéant, les organes visés à l’article 8 tiennent des consultations sur des questions 

d’intérêt mutuel. 
3. Les organes visés à l’article 8 peuvent également autoriser d’autres instances 

subordonnées à entretenir des contacts et à participer à l’application des dispositions du présent 
Accord. 

Article 5. Plans annuels de coopération  

1. La coopération pour les années suivantes repose sur des plans annuels de coopération 
convenus d’un commun accord. 

2. Les soumissions et propositions relatives à chaque plan annuel de coopération doivent 
être présentées avant le 1er septembre de l’année qui précède. 

3. Chaque plan annuel de coopération est approuvé et signé par les représentants autorisés 
des Parties avant le 1er novembre de l’année qui précède. 

4. Chaque plan annuel de coopération définit des engagements spécifiques, la forme qu’ils 
revêtent, leur date et lieu d’exécution et le nombre de participants. 

5. Les plans annuels de coopération convenus peuvent être modifiés par écrit à tout moment 
par les représentants visés au paragraphe 3. 

Article 6. Protection des informations classifiées 

Les informations classifiées échangées entre les Parties en vertu du présent Accord sont régies 
conformément aux dispositions d’un accord distinct. 
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Article 7. Financement 

1. Les visites officielles dans le cadre de la coopération sont financées conformément aux 
principes ci-après : 

1) La Partie d’envoi prend en charge ce qui suit et en assume les frais : 
a) Les déplacements en provenance et à destination du territoire de la Partie destinataire; 
b) L’assurance du personnel requise, y compris l’assurance maladie et accidents; 
c) Les documents requis par les autorités de la Partie destinataire, pour entrer sur son 

territoire et en sortir. 
2) La Partie destinataire prend en charge ce qui suit et en assume les frais : 
a) Le logement et l’entretien; 
b) Les soins médicaux de base en cas d’urgence; 
c) Les programmes culturels pendant la visite; 
d) Les services de transport inhérents au programme de la visite. 
2. Les frais des soins visés à l’alinéa 2) b) du paragraphe 1 sont remboursés par la Partie 

d’envoi dans les 30 jours suivant la date de réception de la facture. 
3. Les Parties peuvent introduire d’autres principes que ceux visés au paragraphe 1, par le 

biais d’accords distincts et de protocoles additionnels. 

Article 8. Coordination et supervision 

Les organes compétents pour la coordination et la supervision de la mise en œuvre du présent 
Accord sont : 

- Pour la République de Pologne : le Ministre de la défense nationale et le Ministre chargé 
des affaires économiques; 

- Pour la Mongolie : le Ministre de la défense. 

Article 9. Règlement des différends 

Les différends entre les Parties concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent 
Accord se règlent exclusivement par la voie de la négociation et de la consultation. 

Article 10. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties, sous forme de 
protocoles écrits, qui feront partie intégrante du présent Accord. Ces protocoles entreront en 
vigueur suivant la procédure décrite au paragraphe 1 de l’article 11. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière notification écrite par laquelle les Parties s’informent mutuellement, par la voie 
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diplomatique, que les procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies, 
et demeure en vigueur pour une durée indéterminée. 

2. Les Parties peuvent dénoncer le présent Accord en envoyant une notification écrite par la 
voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord prend fin 180 jours à compter de la date de 
réception de la notification par l’une des Parties. 

FAIT à Varsovie, le 21 janvier 2013, en deux exemplaires, en langues polonaise, mongole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[ROBERT KUPIECKI 

Sous-Secrétaire d’État  
Ministère de la défense] 

Pour le Gouvernement de la Mongolie : 
[ZAGDSUREN BOLDBAATAR 

Secrétaire d’État  
Ministère de la défense] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL, AVEC 
PROTOCOLE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de 
Chine, 

Souhaitant conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’une Partie contractante 
ou des deux Parties contractantes. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’une Partie 
contractante ou de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont : 
a) Dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 
 i) L’impôt sur les bénéfices; 
 ii) L’impôt sur les salaires; et 
 iii) L’impôt foncier; 
qu’ils soient ou non prélevés dans le cadre d’une imposition unique; 
b) Dans le cas du Royaume-Uni : 
 i) L’impôt sur le revenu; 
 ii) L’impôt des sociétés; et 
 iii) L’impôt sur les gains en capital. 
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4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou 
qui les remplaceraient, ainsi qu’à tous les autres impôts relevant des paragraphes 1 et 2 du présent 
article qu’une Partie contractante pourrait établir à l’avenir. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiquent les modifications significatives apportées à leurs législations 
fiscales respectives. 

5. Les impôts actuels et les impôts établis après la signature du présent Accord sont ci-après 
dénommés « impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong » ou « impôt du Royaume-
Uni », selon le contexte. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) i) L’expression « Région administrative spéciale de Hong Kong » désigne tout territoire 

où s’applique la législation fiscale de la Région administrative spéciale de Hong 
Kong; 

 ii) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et 
comprend toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est 
désignée, par sa législation nationale relative au plateau continental, et conformément 
au droit international, comme une zone dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer 
ses droits concernant le sol et le sous-sol marins et leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « affaires » comprend l’exercice de professions libérales ou d’autres activités de 
caractère indépendant; 

c) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) Pour la Région administrative spéciale de Hong Kong, le Commissaire à 

l’administration fiscale ou son représentant autorisé; 
 ii) Pour le Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et douanière de Sa 

Majesté ou leur représentant autorisé; 
e) L’expression « Partie contractante » ou le terme « Partie » désignent, selon le contexte, la 

Région administrative spéciale de Hong Kong ou le Royaume-Uni; 
f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) Les expressions « entreprise d’une Partie contractante » et « entreprise de l’autre Partie 

contractante » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’une Partie 
contractante et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Partie contractante; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’une Partie contractante, sauf lorsque le navire ou l’aéronef 
n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Partie contractante; 

i) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne le Royaume-Uni, désigne tout citoyen 
britannique ou tout sujet britannique ne possédant pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du 
Commonwealth, à condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni, ainsi que toute personne 



Volume 2961, I-51470 

 164 

morale, société de personnes, association ou autre entité constituée conformément à la législation 
en vigueur au Royaume-Uni; 

j) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés de personnes, les 
sociétés et tous autres groupements de personnes; 

k) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong ou l’impôt du Royaume-Uni. 

2. Dans le présent Accord, les expressions « impôt de la Région administrative spéciale de 
Hong Kong » et « impôt du Royaume-Uni » n’englobent pas les pénalités ou intérêts (et 
notamment, dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, les sommes ajoutées à 
l’impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong en raison d’un défaut de paiement et 
recouvrées avec cet impôt et l’impôt supplémentaire visé à la section 82A de la réglementation 
fiscale) imposés par la législation de l’une des Parties contractantes s’agissant des impôts visés par 
le présent Accord en application de l’article 2. 

3. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cette Partie concernant les impôts auxquels 
s’applique l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cette 
Partie prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’une Partie contractante » désigne : 
a) S’agissant de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 
 i) Toute personne physique qui réside habituellement dans la Région administrative 

spéciale de Hong Kong; 
 ii) Toute personne physique qui séjourne dans la Région administrative spéciale de 

Hong Kong pendant plus de 180 jours sur une année d’imposition ou pendant plus de 
300 jours sur deux années d’imposition consécutives, dont l’une est l’année 
d’imposition considérée; 

 iii) Une société constituée dans la Région administrative spéciale de Hong Kong ou, si 
elle a été constituée en dehors de la Région administrative spéciale de Hong Kong, 
dont le centre de direction et de contrôle se trouve dans la Région administrative 
spéciale de Hong Kong; 

 iv) Toute autre personne constituée en application de la législation de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong ou, si elle a été constituée en dehors de la 
Région administrative spéciale de Hong Kong, dont le centre de direction et de 
contrôle se trouve dans la Région administrative spéciale de Hong Kong; 

b) S’agissant du Royaume-Uni, toute personne qui, en vertu de la législation du Royaume-
Uni, est assujettie à l’impôt au Royaume-Uni en raison de son domicile, de sa résidence, de son 
siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature analogue. 
Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt au 
Royaume-Uni que pour les revenus de sources situées au Royaume-Uni; 
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c) S’agissant d’une des Parties contractantes, le Gouvernement de cette Partie et toutes ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux Parties contractantes, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de la Partie où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
Parties, elle est considérée comme un résident de la Partie avec laquelle ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (« centre des intérêts vitaux »); 

b) Si la Partie où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminée, 
ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucune des Parties, elle est considérée 
comme un résident seulement de la Partie où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Parties ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucune d’elles, les autorités compétentes des Parties contractantes 
tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux Parties contractantes, elle est considérée comme un résident 
seulement de la Partie où son siège de direction effective est situé. En cas de doute, les autorités 
compétentes des Parties contractantes s’efforcent de déterminer d’un commun accord dans quelle 
Partie la direction effective de cette personne est assurée; ce faisant, elles tiennent compte de tous 
les facteurs pertinents. Faute d’accord, cette personne ne peut pas prétendre aux avantages donnés 
par le présent Accord, sauf ceux prévus par les articles 21, 22 et 23. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision liées à ce projet constituent un établissement stable seulement si ce chantier, ce projet 
ou ces activités durent plus de six mois. 

4. L’expression « établissement stable » englobe également la fourniture, par une entreprise, 
de services (y compris de services conseils) directement ou par l’intermédiaire d’employés ou 
autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin, en lien avec un chantier, un projet ou des 
activités de supervision visés au paragraphe 3, si ces services se poursuivent dans une Partie 



Volume 2961, I-51470 

 166 

contractante en lien avec ce chantier, ce projet ou ces activités pour une période ou des périodes 
totalisant plus de 183 jours dans toute période de 12 mois. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, 
d’exposition ou de livraison; 

c) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou 
de recueillir des informations pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 
mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 – agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans une Partie contractante de pouvoirs qu’elle y exerce 
habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans cette Partie pour toutes les activités que cette 
personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à 
celles qui sont mentionnées au paragraphe 5 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire 
d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans une Partie 
contractante du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’une Partie contractante contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Partie contractante ou qui y exerce son 
activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’une Partie contractante tire de biens immobiliers (y compris 
les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre Partie contractante sont 
imposables dans cette autre Partie. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de la Partie 
contractante où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, 
le cheptel et l’équipement utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
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s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, carrières, sources et autres ressources naturelles; les navires, 
bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’une Partie contractante ne sont imposables que dans 
cette Partie, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Partie contractante par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une 
telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre Partie mais uniquement dans 
la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’une Partie 
contractante exerce son activité dans l’autre Partie contractante par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il est imputé dans chaque Partie contractante à cet 
établissement stable les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une 
entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou similaires, dans des conditions 
identiques ou similaires, et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un 
établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans la Partie où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans une Partie contractante, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties ou sur la base d’une autre méthode prescrite par la législation de cette Partie, 
aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cette Partie contractante de déterminer les 
bénéfices imposables selon la répartition ou l’autre méthode en usage; la méthode adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait que cet établissement 
stable a acheté des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 
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Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’une Partie contractante tire de l’exploitation de navires 
ou d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cette Partie. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs 
pour le transport de passagers, de bagages, de bétail, de marchandises ou de courrier, et 
notamment : 

 i) Les revenus tirés de l’affrètement à temps ou de l’affrètement au voyage; 
 ii) Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs dans le cadre de contrats 

d’affrètement en coque nue si cette location est accessoire à l’exploitation de navires 
ou d’aéronefs en trafic international; et 

 iii) Les revenus tirés de la vente de billets ou de documents similaires et de la fourniture 
de services liés à ce transport, que ce soit pour l’entreprise elle-même ou pour toute 
autre entreprise, si, dans le cas de la fourniture de services, celle-ci est accessoire à 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international; 

b) Les intérêts perçus sur des fonds directement liés à l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international; 

c) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y 
compris les remorques et le matériel connexe pour le transport des conteneurs) par l’entreprise, si 
ces activités sont accessoires à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) Une entreprise d’une Partie contractante participe directement ou indirectement à la 

gestion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Partie contractante, ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’une Partie contractante et d’une entreprise de l’autre Partie 
contractante, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’une Partie contractante inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cette Partie –
et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Partie contractante 
a été imposée dans cette autre Partie, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise de la première Partie si les conditions convenues entre les 
deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, 
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l’autre Partie procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent 
Accord et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des Parties contractantes se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’une Partie contractante à un 
résident de l’autre Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans la Partie contractante dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cette Partie, mais si le bénéficiaire 
effectif des dividendes est un résident de l’autre Partie contractante : 

a) Sauf dans le cas prévu à l’alinéa b), ces dividendes sont exonérés de l’impôt dans la Partie 
contractante dont la société qui paie les dividendes est un résident; 

b) Sauf lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes est une caisse de pension, lorsque les 
dividendes sont payés à partir de revenus (y compris des gains) tirés directement ou indirectement 
de biens immobiliers au sens de l’article 6 par un fonds de placement qui distribue la plus grande 
partie de ses revenus annuellement et dont les revenus provenant desdits biens immobiliers sont 
exonérés de l’impôt, l’impôt établi par la Partie contractante dont la société qui paie les dividendes 
est un résident ne peut excéder 15 % du montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 
au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, les participations aux bénéfices, 
ainsi que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de la Partie dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante dont la 
société qui paie les dividendes est un résident une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’une Partie contractante tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre Partie contractante, cette autre Partie ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cette autre Partie ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable situé dans cette autre Partie, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cette autre Partie. 

6. Aucun allègement au titre du présent article ne saurait être accordé à la personne qui a 
créé ou cédé des parts ou autres droits à raison desquels sont versés des dividendes si son principal 
but ou l’un de ses principaux buts, ce faisant, était de bénéficier des dispositions du présent article. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’une Partie contractante et payés à un résident de l’autre Partie 
contractante sont imposables dans cette autre Partie. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans la Partie contractante d’où ils 
proviennent et selon la législation de cette Partie, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 
résident de l’autre Partie contractante et si au moins une des conditions énoncées au paragraphe 3 
du présent article est remplie, ces intérêts sont imposables uniquement dans cette autre Partie. 

3. Les conditions visées au paragraphe 2 du présent article sont les suivantes : 
a) Le bénéficiaire effectif des intérêts est : 
 i) Cette autre Partie elle-même, ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 

locales, y compris, dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, 
l’Autorité monétaire de Hong Kong; 

 ii) Une personne physique; 
 iii) Une société dont la principale catégorie d’actions est échangée régulièrement sur une 

bourse reconnue; 
 iv) Une caisse de pension; 
 v) Une institution financière qui n’a pas de lien avec le débiteur et est entièrement 

indépendante de lui (au sens de la présente disposition, l’expression « institution 
financière » désigne une banque ou une autre entreprise qui réalise l’essentiel de ses 
bénéfices en finançant des emprunts sur les marchés financiers ou en acceptant des 
dépôts porteurs d’intérêts et en utilisant ces fonds dans ses activités de financement); 
ou 

 vi) Une société autre que celles visées aux alinéas iii), iv) ou v), pour autant que 
l’autorité compétente de la Partie contractante qui doit octroyer les avantages 
détermine que l’on n’a pas créé, acquis ou maintenu la société avec comme principal 
objectif, ou comme un des principaux objectifs, d’obtenir les avantages découlant du 
présent article. 

b) Les intérêts sont payés : 
 i) Par une Partie contractante ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 

locales, y compris, dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, 
l’Autorité monétaire de Hong Kong; 

 ii) Par une banque dans le cadre ordinaire de ses activités bancaires; ou 
 iii) Sur une euro-obligation cotée. 
4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Le terme n’englobe ni les pénalisations pour 
paiement tardif, ni les éléments considérés comme des dividendes aux termes des dispositions du 
paragraphe 3 de l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante d’où 
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proviennent les intérêts une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque Partie contractante et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

7. Aucune exonération au titre du présent article ne saurait être accordée à la personne qui a 
créé ou cédé la créance donnant lieu au versement d’intérêts si son principal but ou l’un de ses 
principaux buts, ce faisant, était de bénéficier des dispositions du présent article. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’une Partie contractante et payées à un résident de l’autre 
Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans la Partie contractante d’où elles 
proviennent et selon la législation de cette Partie, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est 
un résident de l’autre Partie contractante, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 3 % du montant brut 
des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films ou bandes 
utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 
de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie contractante d’où 
proviennent les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’une Partie contractante lorsque le 
débiteur est un résident de cette Partie. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou 
non résident d’une Partie contractante, a dans une Partie contractante un établissement stable pour 
lequel l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de la Partie où l’établissement stable est 
situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
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ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque Partie contractante et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

7. Aucune exonération au titre du présent article ne saurait être accordée à la personne qui a 
créé ou cédé les droits donnant lieu au paiement de redevances si son principal but ou l’un de ses 
principaux buts, ce faisant, était de bénéficier des dispositions du présent article. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’une Partie contractante tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre Partie contractante sont imposables dans cette 
autre Partie. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’une Partie contractante a dans l’autre Partie contractante, 
y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cette autre Partie. 

3. Les gains qu’une entreprise d’une Partie contractante tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cette Partie. 

4. Les gains qu’un résident d’une Partie contractante tire de l’aliénation d’actions ou de 
parts comparables d’une société dont l’actif tire plus de 50 % de sa valeur, directement ou 
indirectement, de biens immobiliers situés dans l’autre Partie contractante sont imposables dans 
cette autre Partie. Toutefois, le présent paragraphe ne s’applique pas aux gains tirés de l’aliénation 
d’actions : 

a) Cotées sur une bourse reconnue; ou 
b) Cédées ou échangées dans le cadre d’une réorganisation d’une société, d’une fusion, 

d’une division ou d’une opération similaire; ou 
c) D’une société dont l’actif tire plus de 50 % de sa valeur de biens immobiliers dans 

lesquels la société exerce son activité. 
5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 

2, 3 et 4 ne sont imposables que dans la Partie contractante dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’une Partie contractante reçoit au titre d’un emploi salarié 
ne sont imposables que dans cette Partie, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre Partie 
contractante. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans 
cette autre Partie. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’une 
Partie contractante reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Partie contractante ne sont 
imposables que dans la première Partie si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre Partie pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou se terminant 
durant l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre Partie; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre Partie; et 

d) Les rémunérations sont imposables dans la première Partie conformément à la législation 
en vigueur dans celle-ci. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’une Partie contractante sont imposables dans cette Partie. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’une Partie contractante reçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 
Partie contractante sont imposables dans cette autre Partie. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’une Partie 
contractante tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre Partie contractante en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou tel 
qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cette autre Partie. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans la Partie contractante où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 17. Pensions 

Les pensions et autres rémunérations similaires (y compris les versements forfaitaires) 
provenant d’une Partie contractante et payées à un résident de l’autre Partie contractante au titre 
d’un emploi antérieur ou d’une activité indépendante antérieure, ainsi que les pensions de sécurité 
sociale, ne sont imposables que dans la première Partie. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par le Gouvernement 
d’une Partie contractante ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique au titre de services rendus à cette Partie ou à cette subdivision ou collectivité ne 
sont imposables que dans cette Partie. 
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b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre Partie contractante si les services sont rendus dans cette Partie et si la personne 
physique est un résident de cette Partie qui : 

 i) Dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, jouit du droit de 
résidence dans celle-ci et, dans le cas du Royaume-Uni, possède la nationalité de cet 
État; ou 

 ii) N’est pas devenu un résident de cette Partie à seule fin de rendre les services. 
2. Les dispositions des articles 14, 15 et 16 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité d’entreprise 
exercée par le Gouvernement d’une Partie contractante ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
autorités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans une 
Partie contractante, un résident de l’autre Partie contractante et qui séjourne dans la première 
Partie à seule fin d’y poursuivre ses études, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien ou d’études ne 
sont pas imposables dans cette Partie, à condition qu’elles proviennent de sources situées en 
dehors de cette Partie. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’une Partie contractante, d’où qu’ils proviennent, 
qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans 
cette Partie. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les dispositions ci-après s’appliquent au 
revenu payé à partir de trusts ou de successions en cours d’administration : 

Lorsque ce revenu est payé à un bénéficiaire qui est un résident de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong par des trustees ou des représentants personnels qui sont des résidents du 
Royaume-Uni à partir de revenus reçus par ces trustees ou représentants personnels qui, si ces 
trustees ou représentants personnels avaient été des résidents de la Région administrative spéciale 
de Hong Kong, auraient relevé d’autres articles du présent Accord, le bénéficiaire est réputé avoir 
reçu un montant du revenu reçu par les trustees ou représentants personnels correspondant au 
revenu reçu par lui et tout impôt payé par les trustees ou représentants personnels sur ce montant 
est considéré comme ayant été payé par le bénéficiaire. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’une Partie contractante, exerce dans l’autre Partie 
contractante une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et 
que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Les pensions alimentaires ou autres prestations similaires payées par un résident d’une 
Partie contractante à un résident de l’autre Partie contractante sont, dans la mesure où elles ne sont 
pas déductibles pour le débiteur dans la première Partie, imposables uniquement dans cette Partie. 
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5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le résident visé au paragraphe 1 et 
une autre personne, ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
revenus visés dans ce paragraphe excède celui dont ils seraient (éventuellement) convenus en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des revenus reste imposable selon la législation de 
chaque Partie contractante et compte tenu des autres dispositions applicables du présent Accord. 

6. Aucun allègement au titre du présent article ne saurait être accordé à la personne qui a 
créé ou cédé des droits donnant lieu au paiement de revenus si son principal but ou l’un de ses 
principaux buts, ce faisant, était de bénéficier des dispositions du présent article. 

Article 21. Méthodes pour éliminer les doubles impositions 

1. Sous réserve des dispositions de la législation de la Région administrative spéciale de 
Hong Kong relative à l’imputation sur l’impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong 
de l’impôt payé en dehors de la Région administrative spéciale de Hong Kong (sans toutefois 
porter atteinte au principe général posé dans le présent article), l’impôt du Royaume-Uni payé en 
application de la législation britannique et conformément au présent Accord, que ce soit 
directement ou par voie de retenue, sur des revenus obtenus par une personne qui est un résident de 
la Région administrative spéciale de Hong Kong à partir de sources situées au Royaume-Uni vient 
en déduction de l’impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong dû sur ces revenus, 
pour autant que la déduction ainsi accordée n’excède pas le montant de l’impôt de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong calculé sur ces revenus conformément à la législation fiscale 
de la Région administrative spéciale de Hong Kong. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation britannique relative à l’imputation sur 
l’impôt du Royaume-Uni de l’impôt dû dans un territoire situé en dehors du Royaume-Uni, ou, 
selon le cas, relative à l’exonération de l’impôt du Royaume-Uni d’un dividende provenant d’un 
territoire situé en dehors du Royaume-Uni (sans toutefois porter atteinte au principe général ici 
posé) : 

a) L’impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong dû en application de la 
législation de la Région administrative spéciale de Hong Kong et conformément au présent 
Accord, que ce soit directement ou par voie de retenue, sur des bénéfices, des revenus ou des gains 
imputables provenant de sources situées dans la Région administrative spéciale de Hong Kong 
(exception faite, s’agissant d’un dividende, de l’impôt dû sur les bénéfices à partir desquels le 
dividende est payé) vient en déduction de l’impôt du Royaume-Uni calculé sur les mêmes 
bénéfices, revenus ou gains imputables que ceux sur lesquels l’impôt de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong est calculé; 

b) Le dividende payé par une société qui est un résident de la Région administrative spéciale 
de Hong Kong à une société qui est un résident du Royaume-Uni est exonéré de l’impôt du 
Royaume-Uni lorsque les conditions pour l’exonération fixées par la législation britannique sont 
respectées; 

c) S’agissant d’un dividende non exonéré de l’impôt en vertu de l’alinéa b) ci-dessus (parce 
que les conditions pour l’exonération fixées par la législation britannique ne sont pas respectées) 
payé par une société qui est un résident de la Région administrative spéciale de Hong Kong à une 
société qui est un résident du Royaume-Uni et qui contrôle, directement ou indirectement, au 
moins 10 % des droits de vote dans la société distributrice, on tient également compte, pour la 
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déduction visée à l’alinéa a) ci-dessus, de l’impôt de la Région administrative spéciale de Hong 
Kong dû par la société sur ses bénéfices à partir desquels le dividende est payé. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, les bénéfices, revenus et gains obtenus par un résident 
d’une Partie contractante imposables dans l’autre Partie contractante conformément au présent 
Accord sont considérés comme provenant de sources situées dans cette autre Partie. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les personnes qui jouissent du droit de résidence ou qui sont constituées en société ou en 
toute autre forme juridique dans la Région administrative spéciale de Hong Kong et celles qui 
possèdent la nationalité du Royaume-Uni ne sont soumises dans l’autre Partie contractante à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujetties les personnes qui jouissent du droit de résidence ou qui sont 
constituées en société ou en toute autre forme juridique dans cette autre Partie (si cette autre Partie 
est la Région administrative spéciale de Hong Kong) ou que celles qui possèdent la nationalité de 
cette autre Partie (si cette autre Partie est le Royaume-Uni) qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’une Partie contractante a dans 
l’autre Partie contractante n’est pas établie dans cette autre Partie d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cette autre Partie qui exercent la même activité. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, des paragraphes 6 et 7 de 
l’article 11, des paragraphes 6 et 7 de l’article 12 ou des paragraphes 5 et 6 de l’article 20 ne soient 
applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’une Partie 
contractante à un résident de l’autre Partie contractante sont déductibles, pour la détermination des 
bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à 
un résident de la première Partie. 

4. Les entreprises d’une Partie contractante, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre Partie 
contractante, ne sont soumises dans la première Partie à aucune imposition ou obligation y relative, 
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres 
entreprises similaires de la première Partie. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant une Partie 
contractante à accorder aux personnes physiques qui ne comptent pas parmi ses résidents les 
déductions personnelles, allègements et réductions d’impôt qu’elle accorde à ses résidents ou, dans 
le cas du Royaume-Uni, à ses ressortissants. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par une Partie contractante ou par les 
deux Parties contractantes entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces Parties, soumettre son cas à l’autorité compétente de la Partie contractante dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de la Partie contractante dans 
laquelle elle jouit du droit de résidence ou dans laquelle elle a été constituée en société ou en toute 
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autre forme juridique (s’agissant de la Région administrative spéciale de Hong Kong) ou dont elle 
possède la nationalité (s’agissant du Royaume-Uni). Le cas doit être soumis dans les trois ans qui 
suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, en vue d’éviter une imposition 
non conforme au présent Accord. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le 
droit interne des Parties contractantes. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue 
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne des Parties contractantes relative aux 
impôts visés par le présent Accord dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas 
contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par une Partie contractante sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cette Partie et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces 
fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou 
dans des jugements, y compris, s’agissant de la Région administrative spéciale de Hong Kong, 
dans les décisions de la Commission de révision. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à une Partie contractante l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre Partie contractante; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre Partie contractante; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par une Partie contractante conformément à cet 
article, l’autre Partie contractante utilise les pouvoirs dont elle dispose pour obtenir les 
renseignements demandés, même si elle n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
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qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si 
ces limitations sont susceptibles d’empêcher une Partie contractante de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour elle dans le cadre 
national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à une Partie contractante de refuser de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou 
une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent 
aux droits de propriété d’une personne. 

Article 25. Membres des missions gouvernementales 

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions gouvernementales, y compris les postes consulaires, en vertu 
soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes informera l’autre par écrit de l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entrera 
en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord prendront alors effet : 
a) Dans la Région administrative spéciale de Hong Kong : 
  En ce qui concerne l’impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong, pour 

tout exercice d’imposition commençant le 1er avril de l’année civile suivant 
immédiatement celle au cours de laquelle le présent Accord sera entré en vigueur ou 
après cette date; 

b) Au Royaume-Uni : 
 i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les gains en capital, pour tout 

exercice d’imposition commençant le 6 avril de l’année civile suivant immédiatement 
celle au cours de laquelle le présent Accord sera entré en vigueur ou après cette date; 

 ii) En ce qui concerne l’impôt des sociétés, pour tout exercice commençant le 
1er avril de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le présent 
Accord sera entré en vigueur ou après cette date. 

3. L’Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong-Kong de la République 
populaire de Chine tendant à éviter la double imposition sur les revenus résultant des affaires du 
transport maritime, signé à Hong Kong le 25 octobre 2000, prendra fin et cessera de déployer ses 
effets sur les impôts à compter de la date à laquelle le présent Accord déploiera ses effets sur 
lesdits impôts conformément aux dispositions du paragraphe 2. 
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Article 27. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties 
contractantes. Chacune des Parties contractantes peut le dénoncer par l’envoi d’une notification 
écrite de dénonciation à l’autre Partie contractante au moins six mois avant la fin d’une quelconque 
année civile. Dans ce cas, le présent Accord cessera de déployer ses effets : 

a) Dans la Région administrative spéciale de Hong Kong : 
  En ce qui concerne l’impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong, pour 

tout exercice d’imposition commençant le 1er avril de l’année civile suivant 
immédiatement celle au cours de laquelle la notification de dénonciation aura été 
faite ou après cette date; 

b) Au Royaume-Uni : 
 i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les gains en capital, pour tout 

exercice d’imposition commençant le 6 avril de l’année civile suivant immédiatement 
celle au cours de laquelle la notification de dénonciation aura été faite ou après cette 
date; 

 ii) En ce qui concerne l’impôt des sociétés, pour tout exercice commençant le 1er avril 
de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la notification de 
dénonciation aura été faite ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en deux exemplaires, à Londres, le 21 juin 2010, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
DAVID GAUKE 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République 
populaire de Chine : 

K. C. CHAN 



Volume 2961, I-51470 

 180 

PROTOCOLE 

Au moment de la signature de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong 
Kong de la République populaire de Chine tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, les deux 
gouvernements sont convenus des dispositions ci-après, qui font partie intégrante de l’Accord. 

Généralités 

1. Aux fins de l’application de l’Accord, on considère que l’élément de revenu, de bénéfice 
ou de gains perçu par l’intermédiaire d’une personne transparente sur le plan fiscal aux termes de 
la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes est perçu par un résident d’une Partie 
contractante dans la mesure où ledit élément est traité, aux fins de la législation fiscale de cette 
Partie contractante, comme le revenu, le bénéfice ou le gain de ce résident. Il est entendu que le 
présent paragraphe n’a aucun effet sur l’imposition des résidents d’une Partie contractante par 
celle-ci. 

En ce qui concerne l’article 11 (Intérêts) et l’article 13 (Gains en capital) 
2. Il est entendu que l’expression « bourse reconnue » désigne : 
a) Le Stock Exchange of Hong Kong Limited et toute autre bourse de la Région 

administrative spéciale de Hong Kong reconnue comme telle par la législation de celle-ci; 
b) Le London Stock Exchange et toute autre bourse d’investissement du Royaume-Uni 

reconnue comme telle par la législation de celui-ci; ou 
c) Toute autre bourse dont conviennent les autorités compétentes. 
3. Il est entendu que l’expression « caisse de pension » désigne tout plan, régime, fonds, 

trust ou autre mécanisme établi dans une Partie contractante qui : 
a) Est de manière générale exonéré de l’impôt sur le revenu dans cette Partie; et 
b) Sert principalement à l’administration ou à la fourniture de prestations de pension ou de 

retraite ou à l’obtention de revenus au bénéfice d’un ou de plusieurs de ces mécanismes. 
En ce qui concerne l’article 24 (Échange de renseignements) 
4. Il est entendu que : 
a) L’article n’oblige pas les Parties contractantes à échanger des renseignements de façon 

automatique ou spontanée; 
b) Les renseignements échangés ne peuvent être transmis à une autre entité où s’applique 

une autre législation; et 
c) L’autorité compétente du Royaume-Uni peut communiquer les renseignements au 

Commissaire à l’information, à l’Arbitre et au Médiateur du Parlement, ainsi qu’à leur personnel, 
dans le cadre de l’analyse des plaintes formulées contre les mesures administratives prises par 
l’administration fiscale et douanière de Sa Majesté. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT en deux exemplaires, à Londres, le 21 juin 2010, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
DAVID GAUKE 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République 
populaire de Chine : 

K. C. CHAN 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ MACEDONIAN TEXT – TEXTE MACÉDONIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE MACÉDOINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL, AVEC 
PROTOCOLE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République de Macédoine, 

Souhaitant conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte d’un État contractant ou de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou sur la fortune tous les impôts perçus sur 
le revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts 
sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont : 
a) Dans le cas de la Macédoine : 
 i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
 ii) L’impôt sur les bénéfices; 
 iii) L’impôt foncier; 
(ci-après dénommés « l’impôt macédonien »); 
b) Dans le cas du Royaume-Uni : 
 i) L’impôt sur le revenu; 
 ii) L’impôt des sociétés; et 
 iii) L’impôt sur les gains en capital; 
(ci-après dénommés « l’impôt du Royaume-Uni »). 
4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 

après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
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remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) Le terme « Macédoine » désigne la République de Macédoine et, dans son sens 

géographique, désigne le territoire sur lequel la République de Macédoine exerce, conformément à 
sa législation nationale et au droit international, ses droits souverains s’agissant de la prospection, 
de l’exploitation, de la conservation et de la gestion des ressources naturelles; 

b) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 
toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
nationale relative au plateau continental, et conformément au droit international, comme une zone 
dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits concernant le sol et le sous-sol marins et 
leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Macédoine ou le Royaume-Uni; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) Pour la Macédoine, le Ministère des finances ou son représentant autorisé; 
 ii) Pour le Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et douanière de Sa 

Majesté ou leur représentant autorisé; 
j) Le terme « ressortissant » désigne : 
 i) En ce qui concerne la Macédoine, toute personne physique possédant la nationalité 

de la Macédoine, et toute personne morale, société de personnes ou association 
constituée conformément à la législation en vigueur en Macédoine; 

 ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet 
britannique ne possédant pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du 
Commonwealth, à condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni, ainsi que 
toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité constituée 
conformément à la législation en vigueur au Royaume-Uni; 
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k) Le terme « affaires » comprend l’exercice de professions libérales ou d’autres activités de 
caractère indépendant; 

l) L’expression « caisse de pension » désigne tout plan, régime, fonds, trust ou autre 
mécanisme établi dans un État contractant qui : 

 i) Est de manière générale exonéré de l’impôt sur le revenu dans cet État; et 
 ii) Sert principalement à l’administration ou à la fourniture de prestations de pension ou 

de retraite ou à l’obtention de revenus au bénéfice d’un ou de plusieurs de ces 
mécanismes. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 
l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État, en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de tout 
autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui 
ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus ou gains en capital de sources 
situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun 
accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants déterminent d’un commun accord duquel des États contractants la personne est 
considérée comme un résident aux fins du présent Accord. Faute d’accord entre les autorités 
compétentes des États contractants, cette personne n’est pas considérée comme un résident de l’un 
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des États contractants et ne peut prétendre aux avantages donnés par le présent Accord, sauf ceux 
prévus par le paragraphe 2 de l’article 22, l’article 24 et l’article 25. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable que si sa 

durée dépasse douze mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 

« établissement stable » si : 
a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 

marchandises appartenant à l’entreprise; 
b) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, 

d’exposition ou de livraison; 
c) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 

transformation par une autre entreprise; 
d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou 

de réunir des informations pour l’entreprise; 
e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 

mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions de ce paragraphe. 
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6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle où est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Elle comprend en tous cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 
les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation 
de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé dans chaque État contractant à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une entreprise distincte et séparée exerçant des 
activités identiques ou similaires, dans des conditions identiques ou similaires, et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 
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4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait que cet établissement 
stable a acheté des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent les bénéfices qui proviennent : 

a) De la location de navires ou d’aéronefs en coque nue; et 
b) De l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et 

le matériel auxiliaire utilisé pour le transport de conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou 
de marchandises, 
si ces activités sont accessoires à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation, 
mais uniquement au montant des bénéfices attribuable au participant, proportionnellement à sa part 
dans l’exploitation conjointe. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – et 
impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
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déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement des parts représentant au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposables dans 

l’État contractant dont la société distributrice est un résident si le bénéficiaire effectif des 
dividendes est un résident de l’autre État contractant et est : 

a) Soit une société qui a détenu directement des parts représentant au moins 25 % du capital 
de la société qui paie les dividendes pendant une période ininterrompue de 12 mois se terminant à 
la date de paiement des dividendes;  

b) Soit une caisse de pension. 
4. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, les participations aux bénéfices, 
ainsi que tous autres éléments soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

7. Aucun allégement au titre du présent article ne saurait être accordé à la personne qui a 
créé ou cédé des parts ou autres droits à raison desquels sont versés des dividendes si son principal 
but ou l’un de ses principaux buts, ce faisant, était de bénéficier des dispositions du présent article. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts sont exonérés de l’impôt dans 
l’État contractant d’où ils proviennent s’il s’agit : 

a) D’intérêts payés au titre d’un prêt ou d’un crédit octroyé par une entreprise à une autre 
entreprise; 

b) D’intérêts payés à l’autre État contractant, à l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales ou à l’un de ses organismes publics. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts aux fins du présent article. Le terme n’englobe pas les éléments 
considérés comme des dividendes aux termes des dispositions de l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

8. Aucun allégement au titre du présent article ne saurait être accordé à la personne qui a 
créé ou cédé la créance donnant lieu au versement d’intérêts si son principal but ou l’un de ses 
principaux buts, ce faisant, était de bénéficier des dispositions du présent article. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 
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2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets et pour des informations (un savoir-faire) ayant trait à une expérience acquise 
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé 
et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

5. Aucun allégement au titre du présent article ne saurait être accordé à la personne qui a 
créé ou cédé les droits donnant lieu au paiement de redevances si son principal but ou l’un de ses 
principaux buts, ce faisant, était de bénéficier des dispositions du présent article. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de parts 
comparables tirant plus de 50 % de leur valeur, directement ou indirectement, de biens immobiliers 
situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou d’aéronefs 
exploités en trafic international par une entreprise de cet État ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 
2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit dont jouit un État 
contractant de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains que tire de 
l’aliénation d’un bien une personne qui est, et a été à un moment quelconque au cours des six 
années fiscales précédentes, un résident de cet État contractant ou une personne qui est un résident 
de cet État contractant à un moment quelconque au cours de l’année fiscale pendant laquelle le 
bien a été cédé. 
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Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant l’année 
fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une société qui est un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou tel qu’un 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la somme forfaitaire provenant d’une caisse 
de pension établie dans un État contractant et payée à un résident de l’autre État contractant n’est 
imposable que dans le premier État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique 
au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que 
dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

 i) Possède la nationalité de cet État; ou 
 ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

similaires payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique pour des services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en possède la 
nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une 
activité d’entreprise exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, autres que le revenu payé à partir 
de trusts ou de successions en cours d’administration, ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
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activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

3. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le résident visé au paragraphe 1 et 
une autre personne, ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
revenus visés dans ce paragraphe excède celui dont ils seraient (éventuellement) convenus en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des revenus reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions applicables du présent Accord. 

4. Aucun allégement au titre du présent article ne saurait être accordé à la personne qui a 
créé ou cédé des droits donnant lieu au paiement de revenus si son principal but ou l’un de ses 
principaux buts, ce faisant, était de bénéficier des dispositions du présent article. 

Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 
État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune d’une entreprise d’un État contractant constituée par des navires ou aéronefs 
exploités en trafic international ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires et aéronefs n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. En Macédoine, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de la Macédoine reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables au Royaume-Uni, la 
Macédoine accorde : 

 i) Sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt sur le revenu payé au Royaume-Uni; 

 ii) Sur l’impôt qu’elle perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt sur la fortune payé au Royaume-Uni; 

 iii) La déduction de l’impôt sous-jacent conformément à la législation macédonienne. 
Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 

revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant selon le cas aux 
revenus ou à la fortune imposables au Royaume-Uni. 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de l’Accord, les revenus qu’un 
résident de la Macédoine reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôt en Macédoine, 
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celle-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou de la 
fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation britannique relative à l’imputation sur 
l’impôt du Royaume-Uni de l’impôt dû dans un territoire situé en dehors du Royaume-Uni (sans 
toutefois porter atteinte au principe général ici posé) : 

a) L’impôt macédonien dû en application de la législation macédonienne et conformément 
au présent Accord, que ce soit directement ou par voie de retenue, sur des bénéfices, des revenus 
ou des gains imputables provenant de sources situées en Macédoine (exception faite, s’agissant 
d’un dividende, de l’impôt dû sur les bénéfices à partir desquels le dividende est payé) vient en 
déduction de l’impôt du Royaume-Uni calculé sur les mêmes bénéfices, revenus ou gains 
imputables que ceux sur lesquels l’impôt macédonien est calculé; 

b) S’agissant d’un dividende payé par une société qui est un résident de la Macédoine à une 
société qui est un résident du Royaume-Uni et qui contrôle, directement ou indirectement, au 
moins 10 % des droits de vote dans la société distributrice, on tient également compte, pour la 
déduction (en plus de l’impôt macédonien qui peut être déduit en application des dispositions de 
l’alinéa a)) de l’impôt macédonien dû par la société sur ses bénéfices à partir desquels le dividende 
est payé. 

3. Aux fins du paragraphe 2, les bénéfices, revenus et gains en capital obtenus par un 
résident du Royaume-Uni imposables en Macédoine conformément au présent Accord sont 
considérés comme provenant de sources situées en Macédoine. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 : 
a) Lorsque des gains sont imposables par un État contractant en raison seulement du 

paragraphe 6 de l’article 13, cet État contractant, et non l’autre État contractant, élimine la double 
imposition conformément aux méthodes présentées dans les paragraphes 1 et 2 du présent article 
comme si les gains provenaient de sources situées dans l’autre État contractant; 

b) Lorsque des gains sont imposables par un État contractant en raison des paragraphes 1, 2 
ou 3 de l’article 13, l’autre État contractant, et non le premier État contractant, élimine la double 
imposition conformément aux méthodes présentées dans les paragraphes 1 ou 2 du présent article. 

Article 23. Dispositions diverses 

1. Lorsque, en vertu d’une disposition quelconque du présent Accord, des revenus ou gains 
sont exempts d’impôt dans un État contractant et que, en vertu de la législation en vigueur dans 
l’autre État contractant, une personne, s’agissant de ces revenus ou gains, est assujettie à l’impôt à 
raison du montant de ces revenus ou gains qui est transféré ou perçu dans cet autre État et non à 
raison de leur montant total, l’allégement qui doit être accordé en vertu du présent Accord dans le 
premier État ne s’applique qu’au montant de ces revenus ou gains imposé dans l’autre État. 

2. On considère que l’élément de revenu, de bénéfice ou de gain perçu par l’intermédiaire 
d’une personne transparente sur le plan fiscal aux termes de la législation de l’un des États 
contractants est perçu par un résident d’un État contractant dans la mesure où ledit élément est 
traité, aux fins de la législation fiscale de cet État contractant, comme le revenu, le bénéfice ou le 
gain de ce résident. 
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Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, des paragraphes 7 ou 8 de 
l’article 11, des paragraphes 4 ou 5 de l’article 12 ou des paragraphes 3 ou 4 de l’article 20 ne 
soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des 
bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à 
un résident du premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un 
résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative, qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux personnes physiques qui ne comptent pas parmi ses résidents les 
déductions personnelles, allègements et réductions d’impôt accordés aux résidents ou aux 
ressortissants de cet État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés par le présent Accord. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification 
de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord ou, s’il 
est soumis plus tard, dans un délai de six ans à compter de la fin de l’exercice ou de la période 
d’imposition en vertu desquels l’imposition est établie ou proposée. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme au présent Accord. Tout accord conclu doit être mis en œuvre sans tenir compte des 



Volume 2961, I-51471 

 249 

délais ou autres restrictions procédurales prévus par la législation nationale des États contractants, 
sauf si ces restrictions ont pour but de favoriser la mise en œuvre de l’accord conclu. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à 
l’Accord, notamment pour prévenir la fraude et faciliter l’administration des lois contre l’évasion 
fiscale. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts, et aux personnes chargées du contrôle des personnes, autorités ou 
activités susmentionnées. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 
Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
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que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques ou permanentes et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou permanentes ou des postes consulaires en 
vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants informera l’autre, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Celui-ci entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et déploiera alors 
ses effets : 

a) En Macédoine : 
 i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus dès le 

1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
présent Accord sera entré en vigueur; 

 ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour les impôts 
exigibles pour tout exercice commençant le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement celle au cours de laquelle le présent Accord sera entré en vigueur ou 
après cette date; 

b) Au Royaume-Uni : 
 i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées ou 

créditées dès le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle le présent Accord sera entré en vigueur; 

 ii) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu non visé au point i) ci-dessus et l’impôt sur 
les gains en capital, pour tout exercice d’imposition commençant le 6 avril suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle le présent Accord sera entré en vigueur 
ou après cette date; 

 iii) En ce qui concerne l’impôt des sociétés, pour tout exercice commençant le 1er avril 
suivant immédiatement l’année au cours de laquelle le présent Accord sera entré en 
vigueur ou après cette date. 

2. La Convention entre la République fédérative socialiste de Yougoslavie et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu, signée à Londres le 6 novembre 1981, cessera d’être applicable aux impôts 
macédoniens ou britanniques à compter de la date à laquelle le présent Accord déploiera ses effets 
pour lesdits impôts conformément aux dispositions du paragraphe 1. 
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Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par un État contractant. 
Chaque État contractant peut le dénoncer, par la voie diplomatique, en envoyant une notification 
de dénonciation au moins six mois avant la fin d’une quelconque année civile débutant après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
Dans ce cas, l’Accord cessera de déployer ses effets : 

a) En Macédoine : 
 i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus dès le 

1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la 
notification de dénonciation aura été faite; 

 ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour les impôts 
exigibles pour tout exercice commençant le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement celle au cours de laquelle la notification de dénonciation aura été 
faite ou après cette date; 

b) Au Royaume-Uni : 
 i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées ou 

créditées dès le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la notification de dénonciation aura été faite; 

 ii) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu non visé au point i) ci-dessus et l’impôt sur 
les gains en capital, pour tout exercice d’imposition commençant le 6 avril suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle la notification de dénonciation aura été 
faite ou après cette date; 

 iii) En ce qui concerne l’impôt des sociétés, pour tout exercice commençant le 1er avril 
suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la notification de dénonciation 
aura été faite ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en deux exemplaires à Skopje, le 8 novembre 2006, en langues anglaise et 

macédonienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
GEOFFREY HOON 

Pour le Gouvernement de la République de Macédoine : 
NIKOLA GRUEVSKI 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, conclu ce jour entre la 
République de Macédoine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, les 
soussignés sont convenus des dispositions ci-après, qui font partie intégrante de l’Accord. 

1. En ce qui concerne l’article 4 : 
L’expression « résident d’un État contractant » englobe : 
a) La caisse de pension établie dans cet État; et 
b) L’organisation établie et exploitée exclusivement à des fins religieuses, caritatives, 

scientifiques, culturelles ou éducatives (ou pour plusieurs de ces fins) et qui est un résident de cet 
État conformément à la législation de celui-ci, indépendamment du fait que tout ou partie de ses 
revenus ou gains puissent être exonérés de l’impôt en application de la législation nationale de cet 
État. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 7 : 
Lorsqu’un résident du Royaume-Uni est membre d’une société de personnes établie 

conformément à la législation macédonienne, aucune disposition de l’Accord n’empêche le 
Royaume-Uni d’imposer ce résident sur la part des revenus, bénéfices ou gains qu’il tire de cette 
société de personnes. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 13 : 
Le terme « actions » exclut les actions faisant l’objet d’échanges substantiels et réguliers en 

bourse. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT en deux exemplaires à Skopje, le 8 novembre 2006, en langues anglaise et 

macédonienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
GEOFFREY HOON 

Pour le Gouvernement de la République de Macédoine : 
NIKOLA GRUEVSKI 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DU 
COMMONWEALTH DES BAHAMAS SUR L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Considérant que les Parties contractantes participent depuis longtemps aux efforts 
internationaux de lutte contre la criminalité financière et d’autres crimes, y compris le ciblage du 
financement du terrorisme, 

Considérant que le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas a pris, le 15 mars 2002, 
l’engagement politique d’appliquer les principes de l’OCDE relatifs à l’échange efficace de 
renseignements, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement du Commonwealth des Bahamas, souhaitant faciliter l’échange de renseignements 
concernant certains impôts, sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement 
et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour 
les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément au 
présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits 
et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou 
réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables. La Partie 
requise s’efforce de veiller à ce que ces droits ou protections ne soient pas appliqués de manière à 
entraver ou retarder indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 
autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts existants, de toute nature et dénomination, 
établis par l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou similaires qui seraient 
établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
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modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 

toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
nationale relative au plateau continental, et conformément au droit international, comme une zone 
dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits s’agissant du sol et du sous-sol marins et de 
leurs ressources naturelles; 

b) L’expression « les Bahamas » désigne le Commonwealth des Bahamas, qui comprend la 
terre, les eaux territoriales et, en vertu du droit international et de la législation des Bahamas, toute 
zone située en dehors des eaux territoriales y compris la zone économique exclusive, les fonds 
marins et le sous-sol sur lesquels les Bahamas exercent leur juridiction et leurs droits souverains 
aux fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des ressources naturelles; 

c) L’expression « Partie contractante » désigne le Royaume-Uni ou les Bahamas, selon le 
contexte; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Pour le Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et douanière de Sa 

Majesté ou leur représentant autorisé; 
ii) Pour les Bahamas, le Ministre des finances ou son délégué dûment autorisé; 

e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre groupement 
de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 
telle aux fins d’imposition; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente des actions n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat ne sont pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
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l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 
renseignements; 

m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires qui permettent 
à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, déclaration ou document, quelle que soit sa 
forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant intervenir 
un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 
interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou dans d’autres lois; 

r) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Dans le cas du Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet britannique ne 

possédant pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du Commonwealth, à 
condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni; ainsi que toute personne 
morale, société de personnes, association ou autre entité constituée conformément au 
droit en vigueur au Royaume-Uni; et 

ii) Dans le cas des Bahamas, toute personne physique possédant la nationalité ou la 
citoyenneté des Bahamas ou toute personne morale, société de personnes ou 
association constituée conformément au droit en vigueur dans les Bahamas. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie contractante, 
le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie contractante prévalant sur 
celui que lui attribuent d’autres lois en vigueur dans cette Partie contractante. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que l’acte faisant l’objet 
de l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte des renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 
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4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires, et des renseignements équivalents dans le cas des 
entités qui ne sont ni des fiducies, ni des fondations. Nonobstant la phrase précédente, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, 
sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit par écrit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité du contribuable faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) L’identité de la personne à propos de laquelle les renseignements sont demandés, s’il ne 

s’agit pas du contribuable visé à l’alinéa a) du présent paragraphe; 
c) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
d) La période à propos de laquelle les renseignements sont demandés; 
e) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés, y compris : 

i) La disposition de la législation fiscale ou d’une autre branche du droit de la Partie 
requérante à propos de laquelle les renseignements sont demandés; 

ii) S’il s’agit d’une matière fiscale pénale; et 
iii) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’exécution de la législation 
fiscale de la Partie requérante à l’égard de la personne identifiée à l’alinéa a) du 
présent paragraphe; 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 
Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

h) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les 
renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le 
cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande est conforme au présent Accord; 
et 
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i) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

[6]. L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande à l’autorité 
compétente de la Partie requérante, l’avise des retards imprévus qui pourraient survenir dans 
l’obtention des renseignements demandés et met tout en œuvre pour transmettre les renseignements 
demandés à la Partie requérante aussi rapidement que possible. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. La Partie requise peut autoriser, dans la mesure où son droit interne le lui permet, des 
représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à entrer sur son territoire pour 
interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des 
personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie requérante fait connaître à l’autorité 
compétente de la Partie requise la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à 
assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la Partie requise. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
requise fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de la Partie requérante la date et 
le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le contrôle ainsi que les 
procédures et conditions exigées par la Partie requise pour la conduite du contrôle. Toute décision 
relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie requise. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir et de fournir les renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir : 

a) En vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de sa propre législation 
fiscale; ou 

b) En réponse à une demande valide que ferait la Partie requise en vertu du présent Accord. 
2. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance lorsque la demande 

n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord. 
3. Le présent Accord n’oblige pas la Partie requise à fournir des renseignements protégés 

par le secret professionnel, mais le présent paragraphe n’empêche pas un avocat de fournir le nom 
et l’adresse d’un client si cette divulgation ne viole pas le secret professionnel. 

4. Le présent Accord n’oblige pas la Partie requise à fournir des renseignements qui 
révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial. 
Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne seront 
pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les critères 
prévus à ce paragraphe. 
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5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à ses intérêts de sécurité nationale ou à son ordre public. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante – ou toute obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

7. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts, ou 
par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre 
personne, entité ou autorité, ni à aucune autre autorité étrangère (y compris un gouvernement 
étranger) sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

2. Lorsque des renseignements fournis en vertu du présent Accord en matière fiscale pénale 
doivent ensuite être utilisés à des fins fiscales non pénales (et inversement), l’autorité compétente 
qui a fourni les renseignements est avisée de ce changement, soit avant que le changement soit 
opéré lorsque cela n’entraîne pas de difficultés disproportionnées, soit dans un délai raisonnable 
après le changement. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 
Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation de l’Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question par 
voie d’accord amiable. 
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2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5, 6 et 9. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes informe l’autre, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, pour les exercices fiscaux commençant le 1er janvier 2004 ou 
après cette date ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance 
à compter du 1er janvier 2004; et 

b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées par le présent Accord, pour les 
exercices fiscaux commençant à la date de l’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date ou, à 
défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à compter de la date 
de l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord en notifiant cette 
dénonciation par la voie diplomatique. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 

3. En cas de dénonciation de l’Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tous les renseignements obtenus en application de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires, à Nassau, le 29 octobre 2009. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
JEREMY CRESSWELL 

Pour le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas : 
ZHIVARGO LAING 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE SAINT-MARIN SUR L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 
EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République de Saint-Marin (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 
souhaitant faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, sont convenus des dispositions 
suivantes : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la 
perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de 
renseignements. 

Article 2. Compétence 

Afin de permettre la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les renseignements 
doivent être fournis par l’autorité compétente de la Partie requise conformément au présent 
Accord, que les renseignements portent ou non sur un résident ou un ressortissant d’une Partie 
contractante, ou soient détenus ou non par un tel résident ou ressortissant. La Partie requise n’est 
pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses autorités ou en la 
possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territoriale ou susceptibles 
d’être obtenus par elles. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont les impôts existants prévus par les 
dispositions législatives et réglementaires des Parties contractantes. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou similaires qui seraient 
établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. 
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3. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute modification 
substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements 
qui sont visées dans l’Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la République de Saint-Marin ou le 

Royaume-Uni, selon le contexte; 
b) Le terme « Saint-Marin » désigne le territoire de la République de Saint-Marin, y compris 

toute autre zone dans laquelle la République de Saint-Marin exerce, conformément au droit 
international, ses droits souverains ou sa juridiction; 

c) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 
toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
nationale relative au plateau continental, et conformément au droit international, comme une zone 
dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits s’agissant du sol et du sous-sol marins et de 
leurs ressources naturelles; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Pour Saint-Marin, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii) Pour le Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et douanière de Sa 

Majesté ou leur représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre groupement 

de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle aux fins d’imposition; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente des actions n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat ne sont pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
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l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 
renseignements; 

m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires qui permettent 
à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle que soit sa 
forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant intervenir 
un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 
interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou dans d’autres lois; 

r) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Dans le cas de Saint-Marin, toute personne physique possédant la nationalité de 

Saint-Marin ou toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément au droit en vigueur à Saint-Marin; et 

ii) Dans le cas du Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet britannique ne 
possédant pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du Commonwealth, à 
condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni; ainsi que toute personne 
morale, société de personnes, association ou autre entité constituée conformément au 
droit en vigueur au Royaume-Uni. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie contractante, 
le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie 
contractante prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cette Partie 
contractante. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que la Partie requise ait 
besoin ou non de ces renseignements à ses propres fins fiscales, et que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte des renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
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où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten », « Stiftungen » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles 
font partie d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les 
constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les renseignements 
sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires, et des 
renseignements équivalents dans le cas des entités qui ne sont ni des fiducies, ni des fondations. 
Nonobstant la phrase précédente, le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir 
ou fournir les renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds 
ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans 
susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les 
renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le 
cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponde rapide : 

a) L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande par écrit à 
l’autorité compétente de la Partie requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la 
demande, avise cette autorité des éventuelles lacunes de la demande; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris dans le cas où elle rencontre 
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des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les renseignements, elle en 
informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle 
elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son 
refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser, dans la mesure où son droit interne le lui permet, 
des représentants de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire 
pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit 
des personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait 
connaître à l’autorité compétente de la Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la 
réunion avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie 
contractante. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie 
contractante pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal 
est prise par la Partie contractante qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance : 
a) Lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord; 
b) Lorsque la Partie requérante n’a pas utilisé, pour obtenir les renseignements, tous les 

moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées; ou 

c) Lorsque la Partie requérante ne pourrait pas obtenir les renseignements en vertu de son 
propre droit pour l’exécution ou l’application de sa propre législation fiscale. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne seront pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
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4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante – ou toute obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts, ou 
par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre 
personne, entité ou autorité, ni à aucune autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse 
de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

Les frais ordinaires exposés pour l’assistance sont pris en charge par la Partie requise. Cette 
dernière peut demander à la Partie requérante le remboursement des frais extraordinaires exposés 
pour l’assistance. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation de l’Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question par 
voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 
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Article 12. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes informe l’autre, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et prend 
effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les exercices 

fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant la date de l’entrée en vigueur de l’Accord ou 
après cette date ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance 
à compter du 1er janvier de l’année suivant la date de l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord en notifiant cette dénonciation 
par écrit à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, cette dénonciation prend effet le premier jour du 
mois suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de réception de la notification 
de dénonciation par l’autre Partie contractante. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 pour tous les renseignements obtenus en application de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Saint-Marin, le 16 février 2010, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
EDWARD CHAPLIN 

Pour le Gouvernement de la République de Saint-Marin : 
ANTONELLA MULARONI 
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